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�(9 h)

		L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce onzième (11e) jour du mois de mai :

�

		PRÉLIMINAIRES



		LA GREFFIÈRE :

		Audience sur la requête en révision de la décision tarifaire D-9909 rendue le cinq (5) février mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) dans le dossier R-3406-98, concernant la demande tarifaire 1998-1999 de Gazifère incorporée.



		Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Pierre Dupont, président, de même que monsieur Jean-Noël Vallière et maître Catherine Rudel-Tessier.



		Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Anne-Marie Poisson.



		La requérante est Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.



		Les intervenants dans cette cause sont l'Association des consommateurs industriels de gaz, (ACIG) représentée par maître Nicolas Plourde.



		Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

�		désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?



		Je demanderais, par ailleurs, aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.



		LE PRÉSIDENT :

		Oui, bonjour Monsieur. Donc, comme nous l'a dit madame la greffière, on est ici ce matin pour entendre la requête de Gazifère concernant la révision de la décision D-99-09, qui était relative à la demande tarifaire 98-99 de la Société.



		Nous allons procéder à l'audition, ce matin, de la recevabilité de la requête conformément à l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie et nous allons débuter par l'audition des arguments de la requérante et par la suite, la Régie va entendre les arguments de l'ACIG, vu qu'il y a seulement une partie intéressée ce matin, puis finalement, une courte réplique sera permise à Gazifère là, à la lumière des arguments qui ont été soumis par l'ACIG.



		Puis afin de planifier nos travaux ce matin, j'inviterais les parties à nous indiquer le temps qu'ils comptent utiliser pour faire leurs représentations ce matin.

�		Me PIERRE PAQUET :

		Je dois dire que sur l'aspect procédural, c'est-à-dire sur l'aspect plaidoirie, en tout et partout, je ne prévois pas plus d'une heure.



		Me NICOLAS PLOURDE :

		La même chose pour moi.



		LE PRÉSIDENT :

		O.K.



		Me PIERRE PAQUET :

		Peut-être moins.



		LE PRÉSIDENT :

		Est-ce que vous avez des représentations à faire avant de débuter ou vous êtes prêts?



		Me PIERRE PAQUET :

		Moi, je suis prêt; la seule chose, c'est que j'attendais mes clients, mais j'ai l'impression qu'ils sont retardés un petit peu, là, ils vont être ici ce matin très certainement. Remarquez bien que ce n'est pas tellement une question de faits, là, c'est une question de droit et de procédure.



		LE PRÉSIDENT :

		Oui.

�		Me PIERRE PAQUET :

		Donc, c'est sûr que je n'ai pas besoin d'eux pour plaider, mais je m'attendais à ce qu'ils soient ici, ce matin.



		LE PRÉSIDENT :

		D'accord. Donc, à ce moment-là, si ça ne vous dérange pas, on débuterait immédiatement.

�

		PLAIDOIRIE DE Me PIERRE PAQUET :

		Ça va. Sur l'aspect procédural, j'avais l'intention, de toute façon, de faire une présentation qui serait en quatre étapes : premièrement, présenter le cadre procédural, à savoir les motifs de révision que nous invoquons.



		Le seul motif de révision que l'on invoque, c'est véritablement l'article 37.3 de la loi, à savoir un vice de fond, à savoir que chacun des items ou chacun des éléments que l'on va soulever aujourd'hui, ou dans le cadre de notre plaidoirie, nous prétendons que la Régie devrait réviser la décision, puisque celle-ci est affectée d'un vice de fond de procédure qui est de nature à invalider la décision.



		Pour chacun de ces éléments-là, juste pour les nommer, nous prétendons qu'il y a eu un manquement aux règles de justice naturelle, par rapport à la

�		fixation du taux de rendement, à savoir que Gazifère n'a pas été en mesure de faire valoir tous ses commentaires et sa position par rapport à une expertise ou à un élément de preuve qui a été relaté dans un autre dossier, dans un dossier Gaz Métropolitain - on va le soulever un petit peu plus tard, là, on ira dans le détail - ça, c'est un élément.



		Le deuxième élément, c'est par rapport à une limite qui a été imposée par la Régie relativement à l'incitatif qui était suggéré par ma cliente, encore une fois nous prétendons qu'il y a eu manquement aux règles de justice naturelle, puisqu'on n'a pas été appelé à commander cette limite qui était importée directement d'une décision qui datait de quatre-vingt-treize (93).



		Nous, ce que l'on prétend, c'est que c'était un élément non seulement d'argumentation, mais un élément d'expertise de preuve et sur lequel on aurait dû être appelé à commenter.



		En plus, cette limite-là ne faisait pas partie de notre demande, elle n'a été suggérée par personne et a été imposée par la Régie a posteriori, sans jamais qu'il y ait eu de discussion pendant l'audition.

�		Donc, pour les éléments de justice naturelle, on a ? taux de rendement ? puis ? limite quant à l'incitatif ?; on pourrait aussi inclure, dans ces motifs-là, dans les motifs de justice naturelle, l'absence de motivation de la Régie quant à l'incitatif, quant au partage des défenses et du refus du rendement additionnel de point zéro quatre-vingt-quatorze pour cent (0,094 %).



		Ce que l'on prétend, c'est que la décision est muette quant aux véritables motifs qui ont poussé la Régie à ne pas accueillir la requête de notre cliente sur ce sujet-là.



		Par la suite, on a une série de sujets qui, quant à nous, ont été déterminés en dehors de la juridiction qui est conférée à la Régie, de par les articles 48 et 49 de la loi, à savoir, on nous a demandé d'inclure dans la cause tarifaire de l'année prochaine, des critères de performance liés au développement durable - et ça, c'est dans le cadre de l'incitatif, on va y venir là, évidemment, plus tard dans plus de détails, mais quant à nous, ceci est complètement en dehors de ce que l'on demandait au terme de la demande en vertu de l'article 48 et aussi, ce que l'on prétend, c'est que l'article 49.10 qui aurait dû guider la Régie dans ses demandes additionnelles à cet égard-là, n'est pas encore en

�		vigueur et ce que l'on prétend, c'est que la Régie ne peut trouver refuge sous l'article 5 pour essayer d'imposer des critères de développement durable à ce stade-ci; donc, à l'extérieur du cadre de la loi.



		Deuxième élément, on a aussi, l'on conteste aussi la demande de projection sur une période de cinq ans, relativement à la base tarifaire. Ce que l'on prétend, c'est qu'il s'agit d'une tentative par la Régie de modifier la demande tarifaire, telle qu'elle était déposée, le cadre réglementaire est tel, est celui qui est fixé par la demande tarifaire au sens de 48.



		La demande de cette année était ponctuelle, n'était pas pour une période de trois, quatre ou cinq ans; ça aurait pu être le cas, mais ce n'était pas le cas et la Régie était prise dans ce cadre procédural-là et elle devait le respecter, alors que la décision finale - puis on le constatera - impose à Gazifère des projections sur une période de cinq ans, et aussi, on fait un commentaire en disant que le plan de ressources, là, va dorénavant, là, guider la Régie dans la détermination de la base tarifaire.



		Quant à nous, c'est de lire des choses qui ne se trouvent pas nécessairement, qui ne sont pas à la loi et la demande aurait dû être traitée de façon

�		ponctuelle, puis l'année prochaine, c'est l'année prochaine, et puis la Régie ne devrait pas chercher à lier des bancs a priori.



		Autre élément pour lequel on conteste, c'est le refus d'approbation des programmes commerciaux. Ce que l'on prétend, c'est que la Régie, encore une fois, profite de l'occasion du dépôt, dans l'intérim du dépôt du plan de ressources et aussi interprète l'article 74, l'article 74 qui prévoit l'approbation des plans commerciaux de façon restrictive, puis d'une façon telle qu'elle ne s'est pas penchée sur l'à-propos des programmes commerciaux comme tels pour cette année, alors que la demande ponctuelle, au terme de 48, puis au terme de 49, était d'approuver des programmes commerciaux.



		On a dit qu'on n'était pas satisfait du détail qu'on a donné, mais on voit que le véritable motif c'est qu'on pense que la... dans le cadre du plan de ressources, ça va être plus facile, puis on voudrait approuver ce genre de choses-là de façon plus globale; d'après moi, on a lu des choses qui ne se trouvaient pas encore là, à la loi.



		Autres éléments, les deux derniers éléments sont à peu près au même effet, les deux derniers éléments que l'on invoque, il s'agit d'une demande de la Régie

�		quant à la méthode d'allocation aux activités non réglementés, on nous mentionne que dans la mesure où c'est la proposition qui serait faite par Gazifère l'année prochaine - encore là, on a une demande ponctuelle pour cette année, mais on ne se contente pas de la traiter - on nous dit : dans la mesure où l'année prochaine votre suggestion d'imputation, là, des frais de gestion aux activités non réglementées serait non satisfaisante, l'on imputera les frais de gestion de Consumers effectivement aux activités non réglementées.



		C'est un peu comme si on nous disait d'avance, sans avoir la cause de l'année prochaine, ni le niveau de dépense qui va être requis, ni le niveau de ventes, et caetera, on nous dit : à tout événement, on vous demande une proposition, puis si la proposition n'est pas acceptable, ça sera imputé automatiquement aux activités non réglementées.



		D'après nous, encore une fois, on cherche à lier un banc ultérieur et de toute façon, on n'avait pas à faire ça parce que, encore une fois, la demande en vertu de 48 était ponctuelle, était pour l'année courante.



		Autre élément, c'est la demande de rationalisation de cent soixante-deux mille dollars (162 000 $), la

�		demande... c'est-à-dire c'est une demande de rationalisation de la Régie qui découle du fait que pour cette année, on a accueilli une demande de Gazifère à l'effet qu'elle requérait cent soixante-deux mille dollars (162 000 $) de dépenses additionnelles, pour effectuer des ventes, c'est un redressement au service des ventes.



		La Régie, cette année, arrive à la conclusion que c'est une dépense qui est requise et qui est bien fondée, on voit dans la décision qu'on estime que la dépense est raisonnable, mais on nous dit : pour l'année prochaine, malgré qu'elle soit raisonnable pour cette année, on vous le donne pour cette année, mais d'autre part, on est inquiet puis on vous demande des mesures de rationalisation pour un montant équivalent pour l'année prochaine.



		Donc, encore une fois, on se trouve à être dans une situation où l'on prédétermine d'avance quels vont être les sujets qui vont être traités l'année prochaine, puis dans une certaine mesure, je pense qu'on essaie de limiter la discrétion du banc ultérieur.



		Le banc ultérieur aura à déterminer l'année prochaine si les dépenses requises à ce moment-là, suivant la demande tarifaire qui vient d'être déposée, sont

�		raisonnables et justifiées et si elles sont justifiées, bien, elle en disposera, puis si elles ne sont pas justifiées, bien on fera les commentaires qui s'imposent.



		Donc, ça, c'est l'ensemble des sujets que je viens d'énumérer qui, d'après nous, font en sorte de dépasser le cadre de la demande de l'article 48 et les paramètres légaux que la Régie doit respecter en vertu de l'article 49, donc, c'est une erreur, il s'agit d'une série d'erreurs qui vont à l'encontre des textes législatifs et qui sont fonction ou la conséquence, là, d'une interprétation peut-être trop large des dispositions législatives, là, qui gouvernent la Régie.



		Donc, quant à nous, l'ensemble de ces erreurs-là sont effectivement des erreurs qui sont couvertes par l'article 37.3 de la loi, ce sont des erreurs qui constituent un vice de fond de nature à invalider la décision et pour arriver à cette conclusion, on se fonde sur une série de jurisprudences que vous allez retrouver aux premiers onglets de notre cahier.



		Vous remarquerez que notre cahier est divisé en cinq rubriques et la première rubrique, soit les onglets 1 à l'onglet 4 sont relatifs à la qualification de l'erreur, là, vice de fond, de nature à invalider une

�		décision.



		La première décision à laquelle je vous référais, c'est la décision de l'AQUIP, la décision D�99-53, dans la cause de la fixation de l'essence, à la page 6, où la Régie a procédé à définir qu'est-ce qui était une erreur vice de fond en s'inspirant de la cause de Épiciers Unis Métro-Richelieu. Elle nous dit ce qui suit, le banc nous dit ce qui suit de façon unanime :



			Le législateur pose comme deuxième condition que cette décision soit affectée d'un vice de fond de nature à l'invalider. Pour comprendre ce concept, il convient de se référer à la doctrine et à la jurisprudence sur cette question. En mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), la Cour d'appel concluait que cette dernière expression visait un vice fondamental et sérieux, en voulant ainsi éviter une répétition de la procédure initiale ni un appel sur la base des mêmes faits et arguments.



		Ça, c'est le test de base. Je dois vous dire que je pense que la Régie était parfaitement bien fondée de s'inspirer de l'arrêt Épiciers Métro-Richelieu. Je pense que c'est l'arrêt qui gouverne les principes en

�		matière de révision au Québec. 



		Il y a eu quelques décisions qui ont imposé aux tribunaux administratifs un standard qui est relativement plus élevé, à savoir que dans certains cas, il y a des juges de la Cour supérieure qui ont énoncé que, pour qu'une erreur puisse être révisée ou qu'elle constitue un vice de fond, il fallait que ce soit une erreur de droit qui soit manifestement déraisonnable, soit le test que l'on connaît pour l'évocation.



		Et la Cour d'appel, dans le dossier Épiciers Unis Métro-Richelieu, a dit le contraire, a dit : Pour donner plein effet à ces dispositions législatives-là, pour permettre aux tribunaux de corriger leur tir puis éviter des évocations, puis accélérer le processus administratif, on n'imposera pas aux tribunaux administratifs les mêmes standards que l'évocation, c'est véritablement la chance et l'opportunité de corriger des erreurs flagrantes dans des dossiers, des erreurs qu'on qualifie de sérieuses, mais qui n'ont pas à être du niveau de ce que l'on pourrait attaquer par le biais d'une évocation.



		Donc, je pense que la Régie avait visé juste dans cette décision. Le deuxième onglet est effectivement

�		la cause d'Épiciers Unis Métro-Richelieu, la cause qui avait inspiré la Régie sous l'onglet précédent. Et je référerais plus particulièrement le présent banc aux pages... à la page 612, c'est-à-dire à la page 613 où on définit ce qu'est un vice de fond. La décision est en anglais. Mais je pense que c'est très clair.



		Dans cette cause-là, on avait à réviser exactement le même type de prescription législative que l'article 37.3, lequel vous devez interpréter aujourd'hui. Et la Cour disait : 



			The Act does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section 37. The English version of section 37 uses the expression "substantive... defect". In context, I believe than the defect, to constitute a "vice de fond", must be more than merely "substantive". It must be serious and fundamental. This interpretation is supported by the requirement that the "vice de fond" must be "de nature à invalider la décision".



		Ce que le juge nous dit, c'est qu'une simple erreur ne serait pas suffisante mais, par contre, une erreur de type fondamental ou une erreur importante

�		rencontrerait le test. Ce que je vous soumets aujourd'hui, c'est que tout l'ensemble des reproches que l'on fait à la décision que l'on attaque, ce sont des reproches qui, quant à nous, seraient attaquables en vertu d'un bref d'évocation, des manquements à la justice naturelle, des excès de juridiction au terme de l'article 48, 49.



		Donc, si on rencontre le test de l'évocation, à plus forte raison, l'on rencontre le test du vice de fond de l'arrêt Métro-Richelieu. Et à la page 614, le juge complète sa pensée en disant :



			The defect, to justify review, must be sufficiently fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision.



		Je pense que c'est relativement clair. Par la suite, on a des exemples de la Commission, des décisions de la Commission des affaires sociales qui, comme vous le savez, le même pouvoir de révision appartient à la Commission en vertu de l'article 24 de sa loi constitutive. C'est exactement le même type de rédaction. Si on regarde à la page 835 de l'onglet 3 où l'on voit que : 



			La Commission peut réviser ou révoquer toute décision ou ordonnance qu'elle a rendue :

�			3e - lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.



		C'est encore le même genre de législation. Dans ce cas-ci, il y avait eu une interprétation erronée d'une loi fiscale, c'était contraire, on avait mal appliqué une réglementation, ou on avait décidé de ne pas appliqué une réglementation provinciale en matière fiscale pour les fins de calculer un revenu brut et la Commission des affaires sociales en était arrivé à la conclusion qu'il s'agit d'un manquement grave et sérieux qui méritait intervention de la part de la Commission.



		Et à la page 835 l'on peut lire, dans la colonne de droite :



			Un survol de la jurisprudence de la Commission permet de constater que l'absence totale de motivation a été assimilée à un vice de fond (c'est un exemple) pouvant donner ouverture à la révision de la décision.



		J'attire votre attention là-dessus. On va y revenir plus tard. Mais c'est pour vous dire que, quant à un des items, c'est véritablement ce que l'on invoque quant à celui du point 094 où on dit que ça n'a pas

�		été l'incitatif des dépenses n'a pas été justifié pour cette année. Et à la page 836 aussi où on nous dit : 



			Selon la Commission, la notion de vice de fond dit nécessairement référer à une erreur importante et sérieuse dans le contenu d'une décision. Cette erreur doit être d'un tel caractère qu'elle doit rendre le jugement invalide. La Commission croit que l'erreur doit être tellement importante qu'elle doit nécessairement entraîner la nullité de la décision elle-même. Écarter l'application d'une règle de droit équivaut à un vice de fond et doit entraîner l'annulation de la décision.



		Donc, on voit qu'on n'a même pas besoin d'aller peut-être nécessairement à un excès de juridiction au sens de l'évocation, mais de la minute qu'on a un manquement sérieux, on manque d'appliquer une loi qu'on aurait dû d'autre part appliquer. On l'applique incorrectement. Ça a été jugé par la Commission comme étant suffisant pour militer en faveur d'une intervention.



		Par la suite, je vous ai cité le texte du professeur Garant, le Droit administratif. Je pense que c'est

�		important de le faire, parce qu'il s'agit d'une doctrine qui relie, puis qui réconcilie, si vous voulez, les différents courants jurisprudentiels dont je vous parlais au début. Mon confrère a cité l'arrêt Béland. Et on sait que l'arrêt Béland a un critère d'intervention qui est un petit peu plus élevé que ce que je viens de vous dire, que ce que la Cour d'appel a dit, qu'est-ce que la Régie a dit aussi, et ce que nous dicte aussi les décisions de la Commission des affaires sociales.



		Et le professeur Garant commente tout ça et nous dit ce qui suit, à la page 541. Il commente l'arrêt Jarry et l'arrêt Béland qui ont un test, comme je vous dis, qui est similaire à celui que l'on pourrait retrouver en évocation, et dans le bas de la page, le professeur Garant nous dit ce qui suit :



			Ces deux décisions proposent une interprétation fort restrictive de la notion de vice de fond comme motif de révision pour cause. Nous estimons que le sévère test de l'erreur manifestement déraisonnable ne devrait pas être importé dans le domaine de l'autorévision pour cause des décisions de tribunaux administratifs. Ce test a été développé dans un tout autre contexte par des tribunaux supérieurs désireux de

�			respecter la spécialisation des tribunaux administratifs. Il ne peut évidemment s'appliquer mutatis mutandis à la révision par des tribunaux de leurs propres décisions.



			L'application indistincte du test de l'erreur manifestement déraisonnable retirerait d'ailleurs toute utilité au recours en révision, celui-ci étant alors assujetti aux mêmes conditions que le recours en évocation. Il semble peu logique de croire que le législateur ait voulu ainsi assimiler la révision pour cause au pouvoir d'intervention dont sont investis les cours supérieures. 



		Et par la suite, il conclut en nous référant encore une fois à la cause Épiciers Unis Métro-Richelieu. Je pense que j'ai bouclé la boucle, je vous ai expliqué ce qu'il en était, les différents motifs que l'on invoque devant vous aujourd'hui, les motifs de justice naturelle, des motifs d'excès de juridiction, des motifs d'agissements contraires à la loi constitutive et contraires à la demande qui était devant elle.



		Quant à tous ces motifs, je pense que c'est

�		éminemment révisable au sens de l'article 37 comme étant un vice de fond, et je vous demanderais dans les circonstances l'autorisation de pouvoir continuer puis vous expliquer en quoi j'estime que les règles de justice naturelle ou les prescriptions législatives ont été enfreintes dans la cause qui nous concerne. C'est terminé pour mes remarques préliminaires.



		LE PRÉSIDENT :

		Auriez-vous voulu continuer immédiatement?



		Me PIERRE PAQUET :

		C'est parce que vous aviez expliqué que vous étiez pour vous pencher initialement sur l'aspect procédural. Moi, je préférerais continuer puis le faire d'un trait, puis laisser mon confrère revenir.



		Me NICOLAS PLOURDE :

		Absolument. Je suis d'accord avec ça.



		LE PRÉSIDENT :

		Ça va. Alors, procédez!



		Me PIERRE PAQUET :

		J'aimerais passer maintenant à l'un des fondements de notre requête, à savoir qu'il y a eu dans la détermination du taux de rendement, de même que dans

�		la détermination de certains critères additionnels aux limites à l'incitatif qu'il y a eu manquement aux règles de justice naturelle. Quant à nous, pour les reprendre un à un, je pense qu'on devrait les reprendre; finalement, il y a trois instances que l'on invoque de façon distincte dans la requête.



		Le premier, c'est la référence à la page 27 de la décision par la Régie, c'est les pages 27 et 28 par la Régie, ce qu'elle considère être un élément déterminant dans la fixation du taux de rendement. Selon nous, cette mention ne fait que dénoter... cette mention-là n'a pas été discutée à l'audition et, selon nous, constitue un déni de justice parce qu'on n'a pas pu être entendu, ou Gazifère n'a pas pu être entendu sur le fondement de la prétention de la Régie à cet égard.



		Et pour imager ou pour expliquer de façon plus détaillée ce que je veux dire, on va lire le texte ensemble à la page 27 et 28 où la Régie nous dit :



			Selon madame McShane, la mesure des bêta ne capte pas les risques particuliers des utilités. Conséquemment, elle ajuste le bêta brut afin d'obtenir un bêta ajusté de zéro point soixante-dix (0,70).

�		Par la suite, à la page 28, la Régie contredit quelque peu l'experte de la façon suivante en nous disant :



			Toutefois, la preuve au dossier tarifaire 1999 de SCGM permet de remettre en question la pertinence d'utiliser la théorie générale des bêta ajustés pour les entreprises réglementée. La Régie considère qu'un bêta ajusté n'est pas obligatoire dans l'application stricte de la méthode MEAF.



		Ce que l'on prétend, c'est que, par rapport à cette partie de la décision, cette mention-là, ou la mention dans ce paragraphe-là, ou la ratio de la Régie quant au rejet des prétentions de madame McShane, aurait dû être discutée à l'audience et non a posteriori. 



		Si la Régie avait dans son dossier ou entre ses mains un document qu'elle avait recueilli dans un autre dossier, je ne vous dis pas qu'elle n'avait pas le droit de s'en servir, je pense qu'elle aurait pu s'en servir, mais si elle voulait s'en servir, elle devait confronter le témoin, elle devait confronter la partie demanderesse en lui demandant son opinion à cet égard.

�		Ce que je vais faire, c'est que je vais faire quant même un survol au niveau des faits puis par la suite, on va regarder la jurisprudence ce qu'elle nous enseigne dans de telles circonstances, puis on va regarder des cas similaires. 



		Quant à cet aspect-là du dossier puis au fait que la Régie a puisé dans le dossier de SCGM pour finalement en arriver à une décision il faut quand même lire les notes sténographiques, et puis c'est pour ça qu'on les produites, les notes sténographiques, où il y a quand même été question. Il a été question de cette théorie-là des bêta ajustés à la fois évidemment dans le rapport d'expertise, j'y réfère dans la requête elle-même, et aussi lors de l'audition.



		Mais ce qui est particulier, puis quand on lit l'interrogatoire, puis je pense qu'il faut le lire de façon très attentive, madame McShane a été contre-interrogée par la Régie par maître André Turmel, justement sur cet aspect-là, et j'attirerais votre attention à la page 39, en haut de la page 39 et jusqu'à la fin de la page 40 des notes sténographiques, où la Régie, on voit que la Régie était préoccupée par cette question-là des bêta ajustés, et la question à la ligne 89 dans le haut de la page, on nous dit :

�			Q.  The use of the adjusted beta...



		Ça, c'est maître Turmel qui parle.



			... is more just applied to the energy sector, or is it...?

			A.  It would apply to any stock that you used. 



		Et là, on essaie de déterminer, la Régie essaie de déterminer, est-ce que ça s'applique au secteur réglementé, non réglementé. Et puis on voit que c'est le fondement de sa décision ultérieurement. Elle dit :



			A.  Sorry?

			Q.  To the regulated sectors only, or unregulated?

			A.  Would one apply the adjustment to all sectors?

			Q.  No, I mean does the theory behind the use of an adjusted beta apply just as well to the regulated... I am sorry?



		On voit qu'on a de la misère à se comprendre, mais on tourne autour, à savoir, est-ce que ça s'applique au secteur réglementé, non réglementé, est-ce que vous êtes bien fondé de demander finalement un point zéro

�		soixante-dix (,070), ce qui était la demande de madame McShane. Et elle répond :



			A.  Oh, oh, I am sorry, I understand, I understand your question. I think what you are referring to is the theory that over time betas tend to drift towards one. And there have been empirical studies that have indicated that utility betas do not drift towards one.

			So if you are using the adjustment for that purpose then, though the evidence does not support that, the fact remains however that what I have stated here is that there is empirical evidence that beta does not capture all aspects of risk and therefore understates the required return. And it is in that context that it is appropriate to use an adjusted beta...



		Elle justifie sa position. Le point soixante-dix (,70) qui est dans le rapport.



			... to more closely reflect what the market really does.



		Puis là, autre question :

�			Q.  And so do I understand you well when you just told us that the beta converges to one in the regulated energy sector? Is that what you said?

			A.  Did I say that it does converge...

			Q.  Yes?

			A.  No, it does not, there has not been evidence that it converges towards one, that I am aware of. I have not done any studies myself, and I know that Dr. Waters who appeared in the Gaz Métro case [...].



		Là, elle réfère justement à ce qui va être l'ultime préoccupation de la Régie. Là, la Régie à ce moment-là, elle l'a le rapport. Moi, je présume, je regarde maître Turmel, je regarde son interrogatoire, moi, je ne peux pas penser ou, en tout cas, je présume qu'il l'a entre les mains, puis je présume qu'il pose des questions autour du sujet, parce que lui-même dans son dossier connaît un autre dossier. Nous, on ne le connaît pas, on n'était pas intervenants, on n'a pas le rapport entre les mains, c'est la première fois qu'on parle de ce sujet-là en contre-interrogatoire. On voit qu'il tourne autour. Mais on ne sait pas au juste pourquoi. Puis, là, elle dit la chose suivante, elle dit :



			[...] and I know that Dr. Waters who

�			appeared in the Gaz Métro case had done some studies earlier and determined from the evidence that he had that that was not the case.



		Donc, elle, elle se sert de Waters, puis je ne l'ai pas vérifié le rapport de Waters, je dois vous dire. Mais elle dit, ça appuie mes prétentions à cet égard-là. Puis, par la suite, on passe à autre chose. 



		Quand on arrive à la décision finale, là, on nous dit, non, non, ce n'était pas ça, là vous avez référé au dossier de Gaz Métro, là. Mais on n'a pas confronté le témoin. 



		Notre prétention, c'est que, quand on était rendu là, ce que maître Turmel aurait dû faire, il aurait dit : madame, voici la preuve, voici ce que la Régie pense, ou que pensez-vous de tel, tel élément, voici tel élément de preuve qu'on a obtenu dans l'autre dossier, puis il nous apparaît que ça contredit vos prétentions ou ça les appuie; peu importe, mais on aurait dû sortir le chat du sac à ce moment-là.



		On voit qu'on pose des questions, c'est sûrement pas un hasard, parce qu'on revient à la fin dans la décision, puis on approche le sujet, puis on nous dit : bon, voici, on rejette vos prétentions parce

�		que, dans l'autre dossier, on a un élément de preuve qui fait en sorte qu'on ne peut pas vous suivre sur cet aspect-là.



		D'après moi, ça, c'est fondamental. Je ne vous dis pas que la preuve comme telle aurait été illégale. On aurait pu l'invoquer en audition. On aurait pu l'invoquer après l'audition. On aurait pu dire : on est en délibéré en ce moment, on vient de nous référer à une expertise externe, ou à une expertise dans un autre dossier, le banc aurait pu nous appeler. Il aurait fallu qu'il y ait une autre audition. On aurait fait revenir madame McShane, puis on aurait expliqué ce qu'il en est, puis quelles sont nos prétentions.



		Ça fait que ce que l'on dit, c'est qu'on n'a pas eu l'opportunité d'être entendus, puis parce qu'on n'a pas été entendus sur ce qui apparaît commeétant un élément déterminant de la décision, d'après moi, ça ne peut pas être plus déterminant que ça, parce que c'est à peu près les seules considérations que l'on a, celles-ci plus, après ça, le parallèle avec la cause de PNG. Puis après ça, on fixe le taux de rendement à dix pour cent (10 %). 



		Il y a deux éléments, on nous dit, la question des bêta, on ne vous suit pas, PNG, il y a un parallèle

�		intéressant à dresser avec Pacific Norden à dix pour cent (10 %). Donc, pour l'ensemble de ces considérations, la Régie estime raisonnable de fixer à dix pour cent (10 %). Donc, s'il y avait deux considérations, puis ces deux considérations-là, puis je viens à l'item suivant immédiatement, là, l'item de PNG, sur les deux items, nos prétentions, c'est qu'on n'a pas eu l'opportunité de faire valoir nos prétentions de façon complète. 



		Sur la référence à PNG, ça complète mes commentaires sur le premier aspect, à savoir qu'on s'est fié à une preuve qui était externe à celle qui a été présentée, puis on n'a pas eu l'opportunité d'être entendus là-dessus. Sur le deuxième aspect, c'est le parallèle que la Régie dresse avec l'arrêt Pacific Norden. On nous dit que, postérieurement à l'audition, soit le quatre (4) décembre quatre-vingt-dix-huit (98), un taux de rendement de dix pour cent (10 %) a été accordé à PNG.



		C'est sûr que pendant l'audition, il y a eu discussion sur PNG. On a posé la question à madame McShane : Est-ce que c'est un parallèle intéressant ou pas? Elle a répondu : Oui. Donc, on s'est adressé à cette question-là. Là où on en a, c'est que la décision n'était pas sortie à ce moment-là, puis il y avait quand même des différences notoires entre la

�		décision de PNG et notre cas. 



		Et comme je vous l'invoque et l'on vous le dit dans la requête, si on avait été appelé, encore une fois, parce que, quant à nous, une décision comme ça, ce n'est pas une jurisprudence à laquelle on avait accès au moment de l'audition, on aurait dû à tout le moins nous donner la chance de commenter, et comme j'explique dans la requête elle-même, si on avait été appelé à commenter, on aurait mentionné que les taux d'intérêt sur lesquels était basée la décision de PNG, même si toute autre chose est peut-être égale, les taux d'intérêt sur les obligations à long terme étaient différents.



		Il y avait des différences au niveau de l'application des faits et la Régie n'a pas pu être éclairée par notre expert ou par les gens de Gazifère qui auraient pu lui expliquer les différences. Et on voit que ça a eu quand même un effet, évidemment néfaste, pour Gazifère, parce qu'on a eu un taux à dix pour cent (10 %) alors que, comme on vous l'explique dans la cause, si on avait appliqué littéralement les mêmes principes que l'arrêt PNG, littéralement les mêmes principes et la même façon de l'appliquer mais avec les taux d'intérêt qui étaient en preuve dans notre dossier, on aurait eu un taux de rendement de dix et quart (10,25 %). Ce n'est pas énorme, mais la

�		décision aurait été différente.



		Il y a un troisième point sous la même rubrique, si vous voulez, quant au manquement aux règles de justice naturelle, à la page... c'est nos reproches que l'on adresse, là, à la décision, en ce qui a trait à la limite fixée quant à l'incitatif à la performance.



		Dans la requête, ce que l'on vous explique, c'est que Gazifère avait proposé un partage de trop-perçu en excédent de rendement à cinquante-cinquante (50-50); par contre, il n'y avait pas de limite quant à la bonification et la Régie, à la page 29, dans le troisième avant-dernier paragraphe, arrive à la conclusion suivante, elle nous dit :



			La Régie accueille donc la demande de Gazifère en ce qui concerne le partage cinquante-cinquante (50-50) d'excédent de rendement éventuel relié aux indices de qualité, jusqu'à concurrence de soixante-quinze pour cent (75 %) de bonification de rendement pour l'actionnaire, toute somme excédentaire étant versée aux clients, ainsi que l'introduction de l'indice de qualité...



		Et caetera. Donc, on limite à point soixante-quinze

�		(0,75) et pourquoi on le limite à point soixante-quinze (0,75), dans le paragraphe précédent, on l'explique. On nous dit :



			La demande de Gazifère sur le partage d'excédents éventuels est de même nature que mentionné par la demanderesse, que le mécanisme du rendement incitatif déjà accepté par la Régie pour le distributeur SCGM; cependant, SCGM limitait ce rendement additionnel à zéro soixante-quinze pour cent (0,75 %) de bonification de rendement pour l'actionnaire.



		Encore une fois, on se réfère - puis là, on réfère 46 à la décision D-93-51. La D-93-51, vous y avez tous accès, mais j'en ai quand même des copies, si vous le désirez.



		LE PRÉSIDENT :

		Oui.



		Me PIERRE PAQUET :

		Parce que je veux quand même citer in extenso, là, une partie de la décision, parce que le Régie, elle, référait à la page 243 de la décision. Je m'excuse, la photocopie on voit qu'il y a un côté c'est 242, là, la page de droite c'est 243.

�		On voit que la Régie s'est inspirée de la mention à cette décision, la décision D-93-51, où il y est dit que :



			Ce mécanisme permettrait à l'entreprise de réaliser un rendement additionnel, jusqu'à concurrence de point soixante-quinze pour cent (0,75 %), dans la mesure où les efforts additionnels déployés se traduisent par un trop-perçu et que celui-ci n'a pas été réalisé au détriment du niveau de service offert aux consommateurs, ni au détriment du maintien de la sécurité du réseau et du public.



		Ça, c'est bien, sauf que la décision n'a pas été à cet effet-là. La décision se retrouve à la page 248 parce que la conclusion de la Régie, elle n'a pas suivi la position de Gaz Métro là-dessus. À la page 248 de la décision, la page de gauche, on nous dit :



			La Régie est d'avis que les abonnés doivent avoir le potentiel d'un minimum de 50 % de tout trop-perçu. Quant à l'autre tranche de 50 %, la requérante pourrait l'obtenir selon la formule qui suit.



		Puis là, la Régie établit la formule. 

�			Le trop-perçu que conservera le distributeur sera égal à la multiplication de cette deuxième tranche par le pourcentage de sa performance...



		En suivant les indices de performance.



			... ce pourcentage ayant comme minimum 85 % et comme maximum, 95 %.



		Donc, on va au-delà du soixante-quinze pour cent (75 %) d'excédent.



			Si le pourcentage de performance est inférieur au minimum, les montants de cette deuxième tranche seront remboursés aux abonnés.



		Encore là, je ne veux pas vous dire que la Régie était bien fondée ou mal fondée d'adopter une formule à soixante-quinze pour cent (75 %) ou qu'elle adopte la formule de la page 248, ou possiblement qu'elle aurait pu adopter une autre formule pour limiter, peut-être, le rendement.



		Le fait demeure qu'on n'a pas eu l'opportunité d'être entendu sur cette limitation, ça, c'est le reproche que je peux faire à la décision.

�		De la même façon où l'on vous mentionnait que quant au... non, ce que mon client veut dire, c'est qu'il n'y a pas de limite. Il n'y a pas de limite, le point quatre-vingt-quinze pour cent (0,95 %) c'est un facteur, mais ce n'est pas, à proprement parler, une limite.



		Mais pour le point de droit que je veux faire, le point de droit est le suivant, c'est que de toute façon, on n'a pas eu l'opportunité d'être entendu sur le zéro point soixante-quinze pour cent (0,75 %) de bonification de rendement, parce que ça ne faisait pas partie de la demande, on n'en a pas discuté en audience publique, on ne nous a pas référé à ces documents-là, pas plus qu'on nous a référé à la décision antérieure.



		Et si on l'avait fait, et si on avait pu en discuter, on aurait fait des commentaires de la nature de ce que mon client me fait en ce moment, puis de la nature de ce que je vous dis, c'est que la proposition aurait pu être tout autre, puis la décision aurait pu être tout autre, mais ça, on ne le saura jamais parce qu'on n'a pas pu en discuter.



		Et il ne faut pas oublier que quand on est en matière de détermination de taux, comme ça, c'est... évidemment, il y a des expertises qui sont déposées

�		au dossier et la Régie réfère aussi à des expériences antérieures, réfère à des jurisprudences, réfère à des cas et on est à la limite de ce que peux constituer des faits de l'expertise et des conclusion, et pour que la décision puisse être pleinement valable et éclairée, il faut absolument que ces paramètres-là, que la Régie, dont la Régie entend se servir, il faut que ce soit discuté en audience publique.



		Si ce n'est pas discuté en audience, le justiciable ou le requérant ne sait pas où il s'en va, puis la Régie, finalement, ne se trouve pas à être aussi bien éclairée qu'elle devrait être.



		Donc, quant à ces trois éléments-là, nous prétendons que les règles de justice naturelle n'ont pas été bien suivies et qu'on n'a pas eu l'opportunité, que Gazifère n'a pas eu l'opportunité d'être pleinement entendue, que ce soit quant au rendement et les mentions que l'on voit, là, la référence au dossier de Gaz Métro, que ce soit la référence à la décision de PNG qui était post facto à l'audition, c'était même après l'audition, on n'a pas eu la chance de corriger le tir de la Régie, puis d'établir véritablement les distinctions qui s'imposaient.



		C'est sûr qu'on a eu des commentaires d'ordre

�		général, mais ce qui... mais finalement, on n'est jamais allé dans le détail, parce que le détail, on ne l'avait pas, puis on l'a eu seulement après le fait.



		Et le troisième élément, l'incitatif à la performance, la Régie a décidé de limiter le rendement à zéro virgule soixante-quinze pour cent (0,75 %) de bonification, sans qu'on puisse s'exprimer, sans qu'on puisse indiquer à la Régie que effectivement, ce n'était pas aussi clair qu'il apparaissait à la page 243 de la décision D-93-51, si on lisait quelques pages plus loin, il pourrait y avoir une discussion intéressante et il aurait pu y avoir d'autres suggestions qui seraient survenues de cette discussion-là, puis aujourd'hui, on aurait une décision qui serait probablement tout autre.



		J'aimerais passer maintenant à la jurisprudence au soutien de nos prétentions, c'est aux onglets 5 et suivants de notre cahier.



		Le premier arrêt, c'est l'arrêt Pfizer, c'est l'arrêt qui... que je pourrais qualifier, là, de ? leading case ?, c'est l'arrêt type relativement au devoir d'informer les parties, devant un tribunal administratif, des considérations essentielles à une décision.

�		Dans l'arrêt Pfizer, il s'agissait de déterminer si effectivement une définition d'antibiotique était visée par une loi ou pas et ce que le Tribunal, dans ces circonstances-là, avait décidé de faire il s'était référé à des définitions de dictionnaire qui n'avaient pas été discutées pendant l'audience, et sans aviser les parties, la prétention étant que de toute façon, tout le monde a accès aux dictionnaires, tout le monde sait ce que les définitions peuvent comporter et d'en discuter ou de ne pas en discuter, ça importe peu, ça ne changera pas la définition du dictionnaire, sauf que la Cour suprême a été en désaccord et a dit que c'était effectivement un élément essentiel à la décision, puis un élément essentiel à des considérations devrait toujours être soumise aux parties qui sont devant le Tribunal.



		À la page 459, on vous explique un peu le contexte, c'est le juge Pigeon qui explique un peu le contexte du litige, où il nous dit que la Commission...



			s'est fondée essentiellement sur quelques définitions tirées de dictionnaires pour conclure que l'oxytétracycline, sans provenir de la tétracycline, n'en était pas moins un ? dérivé ? au sens que lui donne le décret en cause. 

�		Donc, il explique qu'on a fait référence à des définitions de dictionnaires.



		Et par la suite, on passe à la ratio, à la page 463; est-ce que ces éléments-là auraient dû être dévoilés aux parties pour les fins d'être discutés en audience publique, puis pour les fins de permettre aux parties de véritablement de prendre position. Et le juge Pigeon nous dit :



			Après avoir discuté des acceptations que donnent les dictionnaires, la Commission a déclaré dans sa décision [...]



		Et on voit qu'elle se réfère véritablement à une définition du dictionnaire, on voit là, les trois dernières lignes :



			[...] en outre, Stedman's Medical Dictionary affirme que la tétracycline est ? préparée à partir de la chlortétracycline (...) ou de l'oxytétracycline. ?



		Donc, on se fie sur une définition du dictionnaire, puis on arrive à une conclusion et là, c'est l'énoncé de droit du juge Pigeon :



			L'avocat de l'appelante a souligne que les

�			deux ouvrages susmentionnés n'avaient pas été présentés en preuve et qu'on n'y avait pas renvoyé au cours de l'audience, et il s'est opposé à cette manière de procéder. À mon avis, cette objection est fondée, bien que la loi autorise la Commission à obtenir des renseignements autrement que sous la sanction d'un serment ou d'une affirmation, elle n'est pas pour autant autorisée à s'écarter des règles de justice naturelle. Il est nettement contraire à ces règles de s'en rapporter à des renseignements obtenus après la fin de l'audience, sans en avertir les parties et leur donner la possibilité de les réfuter. 



		Et là, on parle de renseignements, puis ça, je pense que c'est important, on ne peut pas vous plaider : ah, mais c'est de la jurisprudence, puis de la jurisprudence pan-canadienne, tout le monde est avisé de ça, on devrait être au courant de tout ça. 



		Il y a une foule de considérations, surtout devant un tribunal administratif, qui peuvent être prises en considération. Des fois, ça peut être un article de journal, ça peut être une définition du dictionnaire, ça peut être une décision d'il y a dix (10) ans de la Régie, mais à partir du moment où la Régie va imposer

�		une décision ou arrive à certaines conclusions, elle doit quand même confronter les parties puis leur donner l'opportunité d'être entendues sur ces éléments-là, des éléments qu'elle considère déterminants.



		Puis dans les circonstances, ici, on en a quand même plusieurs, que ce soit une expertise dans un dossier de Gaz Métro, on n'a pas confronté le témoin à l'expertise dans Gaz Métro, on a abordé le sujet, mais quand on arrive au point de sortir l'expertise, parce que je dois présumer qu'on l'avait, c'était postérieur à notre audition, on voyait que c'était d'actualité à ce moment-là.



		Puis ça crée quand même une drôle d'atmosphère, remarquez je dis ça, puis je ne le sais même pas, puis dans le fond, je vais peut-être trop loin, mais juste que je pense ça, c'est quand même pas correct, je ne le sais pas ce qu'il y avait dans le dossier de la Régie à ce moment-là, peut-être qu'il ne l'avait pas, peut-être que c'est arrivé par la suite, peut-être que c'est arrivé lors du délibéré, peut-être que quelqu'un est arrivé avec ça : aïe, on a eu ça dans le dossier de Gaz Métro.



		Chose certaine, c'est qu'il n'y a pas de transparence à ce niveau-là, puis ça rend les choses plus

�		difficiles, ça rend, premièrement ça rend la décision difficile à comprendre, puis ça rend la décision d'autant plus difficile à accepter.



		Le juge continue.



			Ce que la Commission appelle "la dérivation même de la tétracycline ou de l'oxytétracycline" n'est pas comme la signification courante des mots, une question dont un tribunal ou une commission exerçant un pouvoir judiciaire ou quasi-judiciaire peut prendre connaissance d'office. C'est clairement une question de fait qu'il faut trancher d'après la preuve et sur laquelle ont déposé à l'audience des témoins experts qualifiés.



		C'est exactement notre cas. Nous, on avait un témoin expert pour répondre à ces questions-là pour essayer de déterminer quel était le taux de rendement qui serait acceptable et raisonnable dans les circonstances. La Régie aurait pu nous donner moins. On n'a rien contre le fondement. On n'est pas tout à fait d'accord, mais la Régie aurait le droit. Mais au lieu de confronter le témoin, on ne le confronte pas, on n'en parle pas, on se réfère à une couple de choses, puis on n'entend pas la partie qui est la

�		principale intéressée.



			La preuve négative qu'ont fournie les témoins experts de l'appelante n'a pas été récusée par les experts cités par l'intimé qui ont déposé devant la Commission et qui ont été interrogés sur ce point. Les deux textes auxquels la Commission fait allusion n'ont pas été mentionnés.



		C'est exactement notre cas. L'arrêt de PNG, l'expertise dans le dossier de Gaz Métro, ça n'a pas été mentionné. Puis l'arrêt de PNG, on a abordé le sujet, mais la décision n'était pas sortie. Si on voulait s'inspirer de la décision, on dit : maintenant que la décision est sortie, auriez-vous des commentaires à nous faire quant à cette décision-là? Si c'était pour être une considération essentielle, ça aurait pris... probablement par écrit que ça aurait pu se faire.



			L'avocat de l'intimé ne les a pas portés à la connaissance des témoins de l'appelante au cours du contre-interrogatoire comme il l'a fait pour d'autres textes. À mon avis, c'est une grave erreur de la part de la Commission que de s'être appuyée sur ces textes dans sa décision au préjudice de la

�			preuve orale.



		Nous, on prétend qu'il n'y a pas de distinction entre cette mention-là et le cas que vous avez sous étude et quant aux trois items que je vous ai invoqués un petit peu plus tôt.



		Le deuxième arrêt, c'est l'arrêt de Saskatchewan Oil & Gas Corporation and Leach. C'est une reprise, si vous voulez, du principe de base de l'arrêt précédent, de l'arrêt Pfizer. Et dans cette affaire-là, on avait... le tribunal administratif s'était référé à une expertise ou à une évaluation qui avait été commandée par le président sans qu'on donne aux parties l'opportunité d'être entendues ou de faire valoir leur prétention à cet égard.



		Et j'attire votre attention à la page 375 où on nous dit que le rapport en question auquel les parties ne s'étaient pas adressées, on dit :



			This was a very full report and dealt with all the factors to be considered by the Board of Arbitration in the determination of the compensation to be paid. Neither the owners nor their counsel were aware of the chairman's request for the appraisal nor of its contents when received by the Board.

�		Moi, ce que je vous prétends, c'est exactement notre cas. Nous, on n'était pas au courant que, dans le dossier de la Régie, à ce moment-là, puis possiblement même en possession de son avocat, il y avait un rapport d'expertise externe. Et on ne savait pas non plus que, dans le cadre de la décision à être rendue, on s'inspirait d'une jurisprudence sur laquelle on n'avait pas pu se prononcer.



		Et à la page 376, le juge conclut :



			In my opinion this contention is completely asnwered by the statement of Pigeon [...].



		Dans l'arrêt Pfizer, où il nous dit qu'on doit donner la chance aux parties d'être entendues. Et encore une fois, à la page 377, le juge cite un autre arrêt de la Cour suprême, l'arrêt Kane, qui est intéressant, puis qui a été cité aussi au Québec dans d'autres jurisprudences. On va y venir un petit peu plus tard. Où on nous dit :



			In that case the Court held that the consideration by the Board of Governors of information unknown to Dr. Kane and to which he was given no opportunity to reply constituted a denial of natural justice, justifying the quashing of the board's

�			order. The Court also held, in such circumstances, it would not inquire whether the information worked to the prejudice of the parties; but its was sufficient if it might have done so.



		Ça, ça rejoint la prétention... Dans notre cas, ce qui est un peu particulier, c'est que, je pense que je suis en mesure de vous démontrer qu'il y a eu effectivement un préjudice, à savoir que si on avait été appelé à se prononcer sur l'arrêt PNG, on aurait pu vous faire les distinctions qui s'imposent, puis on aurait pu vous démontrer par un calcul bêtement mathématique que notre taux de rendement aurait dû être de dix virgule vingt-cinq pour cent (10,25 %).



		Donc, il y a eu un préjudice. Mais la Cour va plus loin que ça. Elle nous dit, quand il y a un manquement aux règles de justice naturelle, quand les parties n'ont pas eu l'opportunité d'être entendues, on ne doit pas présumer qu'est-ce qui serait arrivé si on avait su en temps utile, qu'est-ce qui serait arrivé si on avait confronté madame McShane avec le rapport qui a été déposé dans le dossier de Gaz Métropolitain, est-ce que le résultat aurait été le même ou pas?



		Puis là, la Cour pourrait arriver à la conclusion :

�		bien, nous autres, on pense qu'elle aurait témoigné de telle façon, donc il n'y a pas vraiment de préjudice. Et on ne peut pas jouer ce jeu-là. Une fois qu'on a fait une démonstration que les règles de justice naturelle n'ont pas été suivies et qu'on n'a pas pu être confronté à un élément déterminant de preuve, le tribunal n'a pas discrétion, la décision est nulle et le préjudice n'est pas important. Le préjudice est lui-même constitué du fait qu'on n'a pas été entendu.



		Autre cause, à la rubrique 7, les Carrières P.C.M. C'est un cas en appel devant la Cour du Québec d'une décision du TAPTA, le Tribunal d'appel en matières de protection du territoire agricole. Là-dedans, c'est un cas qui est un peu différent, mais les principes sont repris de la même façon. Ce qui est arrivé dans cette cause-là, c'est que le TAPTA avait décidé, pour juger du caractère agricole ou non agricole d'une certaine exploitation, d'aller visiter le site, il y avait une carrière, et le tribunal avait décidé d'aviser les parties, mais de dire qu'il ne voulait pas que les parties soient là, probablement pensant que, écoutez, si on visite un site, un site ne change pas, puis c'est quelque chose qui est visuel. Le fait, que les parties soient là ou pas là, ça ne change pas grand-chose.

�		Par contre, quand la décision sort, évidemment, l'aspect du site, sa configuration et tout ça devient un élément très important, et on accueille les prétentions d'une des parties à cet égard-là. La décision est contestée puisque l'on dit : On n'a pas eu l'opportunité d'être entendu, on n'a pas été présent avec le tribunal lors de la vérification ou l'observation d'un élément de preuve important.



		Et la Cour du Québec reprend l'arrêt Kane à la page 9 de la décision, et explique quel est le principe de droit et de suivi. On dit :



			L'arrêt Pfizer ne vise pas le cas d'un tribunal qui entend une partie en l'absence d'une autre. Mais il établit le principe que chaque partie à une affaire a le droit d'être informée des éléments de preuve qui ont trait à la décision et de faire valoir ses arguments à leur égard.



		Et par la suite, au paragraphe 6, on nous dit : 



			En l'espèce, la cour ne peut conclure qu'aucun préjudice n'était possible car elle ne sait pas quels éléments de preuve ont réellement été fournis par le président Kenny après l'ajournement pour le dîner.

�			Nous ne sommes pas concernés ici par la preuve de l'existence d'un préjudice réel, mais plutôt par la possibilité ou la probabilité qu'aux yeux des gens raisonnables, il existe un préjudice.



		Ce que je vous prétends, c'est que, ici, c'est exactement le même test à partir du moment où vous arrivez à la conclusion que les règles de justice naturelle ont été enfreintes, vous arrivez nécessairement à la conclusion que la décision doit être annulée.



		Et c'est ce qui a été le cas dans cette affaire-là. À la page 10, vous avez la conclusion. On dit : 



			La conséquence de la négation du droit à une audition équitable est l'invalidité de la décision sans qu'il soit nécessaire de prouver que le respect de la règle audi alteram partem aurait possiblement ou vraisemblablement amené une décision différente.



		Finalement, j'ai une cause ou un arrêt de la Commission des affaires sociales, la cause de l'Assurance-automobile - 32 de mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987), qui est un cas d'application, qui

�		est intéressant parce que ça nous permet de voir l'application en cas de révision pour vice de fond, de procédure. 



		On voit un cas d'application précis où on a tenu compte d'une preuve qui n'était pas au dossier. Et on a rendu une décision suite à cette preuve-là sur laquelle les parties n'avaient pas eu l'opportunité d'être entendues. Et on a effectivement annulé la décision sous le couvert de l'article 24.3 qui... puis dans votre cas, c'est l'article 37.3. Donc, il n'y a pas vraiment de distinction. 



		Dans la mesure où vous arriviez à la conclusion, où vous arrivez à la conclusion que les règles de justice naturelle n'ont pas été suivies, que la preuve n'a pas pu être contredite ou commentée par Gazifère, automatiquement, c'est un cas d'erreur. Et je vous réfère plus particulièrement à 783, on dit : 



			Des arguments soumis, la Commission en retient un qui, à son avis, est à lui seul suffisant pour justifier une révocation de la décision rendue.

			Dans la décision de la Commission, on affirme qu'une sciatalgie ne peut être anatomiquement rattachée à une pathologie au niveau de L-3, L-4. Sans discuter du bien

�			fondé de cette affirmation qu'on soutient contraire à la science orthopédique, la Commission observe qu'il s'agit là d'une donnée scientifique non déposée en preuve et que la requérante n'a pas eu l'occasion de la contredire. De l'avis des soussignés, il s'agit là d'un vice de procédure de nature à invalider la décision.



		Puis, là, après ça, on vous réfère à l'arrêt Pfizer encore une fois. Donc, c'est un cas... c'est un cas, là, qui est quand même, quant à nous, très significatif. Par la suite, on a un autre dossier de la Commission des affaires sociales, encore une fois en révision, Sauveteurs et victimes d'actes criminels - 31, de mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990).



		Encore une fois, on a fait référence à une expertise qui n'était pas au dossier, et qui n'avait pas été formellement reçue en preuve. Je pense que ça avait été reçu dans un dossier antérieur. Mais suite à une réaudition, il n'avait pas été redéposé. Et l'une des parties plaidait qu'elle avait été prise par surprise. Et on le voit dans le bas de la page 350, la décision de la Commission des affaires sociales.



			Comme la partie requérante estime avoir été

�			prise par surprise du fait que la Commission ait tenu compte, dans son appréciation globale de la preuve médicale, d'éléments pour lesquels elle n'avait pas eu la possibilité de fournir soit une contre-preuve soit une argumentation, dès lors la Commission convient que cette partie a pu être privée de son droit fondamental à une audition pleine et entière.



		Et ce qui est intéressant de dire, c'est... de noter, c'est qu'on parle non seulement d'une contre-preuve, on parle même d'une argumentation. Donc même de soulever des arguments quant aux conclusions à être tirées, de la nature d'une expertise, c'est un élément de preuve important auquel, nous, on n'a pas eu droit; un élément, un outil auquel on n'a pas eu droit avant que la décision dans ce dossier-ci soit rendue.



		Finalement, le dernier cas que je vous soumets, c'est un autre cas de la Commission des affaires sociales, Sauveteurs et victimes d'actes criminels - 41, de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991). Encore une fois, on s'était basé sur une preuve qui n'était pas au dossier, mais qui avait été déterminante dans les conclusions atteintes. Et juste pour vous référer à la page 704 aux conclusions de la Commission, on

�		dit : 



			Toutefois, la Commission a reconnu qu'une erreur manifeste, de faits ou de droit, si elle était déterminante dans les conclusions atteintes, constituait un vice de fond de nature à invalider la décision.

			Il en est de même pour une décision basée sur un élément, opinion ou donnée scientifique non prouvés devant la Commission.



		Et ici, on arrive à la conclusion que c'était le cas. Quant à nous, quant aux trois éléments de preuve que l'on vous a soumis, à savoir le taux de rendement, rapport de GMI auquel on n'a pas eu accès, auquel on n'a pas été confronté, décision de PNG sortie postérieurement à l'audition, possiblement pertinente, sûrement pertinente, mais qu'on ait l'opportunité au moins de commenter cette décision-là avant que la Régie se prononce de façon finale, et, finalement, la limitation quant à l'incitatif qui était la bonification de point soixante-quinze pour cent (,75 %) maximum.



		L'on voit que, même à la lecture même de la décision de quatre-vingt-treize (93), il y avait des distinctions qui s'imposaient, qu'on n'a pas été à

�		même de faire, puis pas en mesure de faire. Ce qui fait en sorte qu'aujourd'hui, on est confronté à une décision qui est, quant à nous, qui est attaquable à ce niveau-là et annulable pour ces motifs-là.



		J'aimerais passer maintenant... Peut-être juste un dernier commentaire à cet égard-là. Je vous ai produit sous l'onglet 11 l'arrêt Sitba, qui est peut-être l'arrêt charnière dans les circonstances. Et au niveau réglementaire qui a dû être lu par à peu près tous les organismes réglementaires à travers le Canada, qui doit être lu quand même assez souvent, où on dit que les tribunaux administratifs ont le droit quand même de siéger à plusieurs, et ont le droit d'établir des politiques, et de discourir pour faire en sorte que les décisions puissent avoir une certaine uniformité.



		Et la cour dans l'arrêt Sitba a dit, oui, les régies puis les organismes réglementaires ont le droit d'établir des principes politiques, puis ont le droit d'en discuter entre eux. Mais il y a quand même des limites à ce pouvoir-là, puis la limite, elle se retrouve, quant à moi, énoncée à la page 335, parce que c'est un arrêt qu'il faut appliquer de façon attentive, il faut connaître vraiment le ratio de ce qui est dit là-dedans. Ça ne dit pas qu'une régie ou qu'un organisme administratif peut décider des

�		paramètres qu'il veut sans confronter les parties.



		Ça nous dit que quand on est rendu à l'appréciation des faits, des éléments déterminants d'une décision, c'est au banc qui a siégé de déterminer cela puis de confronter les parties à ces éléments-là. À la page 335, on dit : 



			Aux fins de l'application de la règle audi alteram partem, il faut distinguer les discussions portant sur des questions de fait et celles portant sur des questions de droit ou de politique. Dans toute décision, les membres du banc doivent établir les faits, les normes juridiques à appliquer à ces faits et, enfin, ils doivent évaluer la preuve conformément à ces normes juridiques. En l'espèce, par exemple, la Commission devait déterminer quels événements avaient donné lieu à la décision de fermer l'usine de Hamilton, pour ensuite décider si l'appelante avait omis de négocier de bonne foi en n'informant pas de la fermeture prochaine de l'usine, pour le motif qu'"une décision de facto" avait été prise en ce sens ou pour un autre motif. La détermination et l'évaluation des faits sont des tâches délicates qui dépendent de la

�			crédibilité des témoins et de l'évaluation globale de la pertinence de tous les renseignements présentés en preuve. En général, les personnes qui n'ont pas entendu toute la preuve ne sont pas à même de bien remplir cette tâche et les règles de justice naturelle ne permettent pas à ces personnes de voter sur l'issue du litige. Leur participation aux discussions portant sur ces questions de fait pose moins de problèmes quand elles ne participent pas à la décision finale. Cependant, j'estime que ces discussions violent généralement les règles de justice naturelle parce qu'elles permettent à des personnes qui ne sont pas parties au litige de faire des observations sur des questions de fait alors qu'elles n'ont pas entendu la preuve.

			Il est déjà admis que les membres d'un banc ne peuvent être saisis de nouveaux éléments de preuve en l'absence des parties.



		Donc, on voit que tout ça est un tout. La Régie peut déterminer des questions politiques, mais il appartient au banc de contrôler les faits. Puis je vous dis que les faits, dans un cas, surtout dans un cas de réglementation des faits et de fixation d'un taux de rendement, ou d'un incitatif, ce sont des

�		principes réglementaires, ce sont des éléments d'opinion sur lesquels les experts se penchent.



		Et si on veut fixer un plafond à un incitatif, on devrait confronter les témoins. Si on veut fixer un taux de rendement par rapport à des paramètres de d'autres dossiers, encore une fois, on devrait confronter les témoins; ce sont des questions de faits. 



		L'arrêt Sitba ne nous dit pas que, parce qu'on a un pouvoir d'uniformiser nos décisions, de discuter de politiques générales, on ne peut pas... ça ne donne pas... ce n'est pas une licence ou un permis pour enfreindre les règles de justice naturelle, d'autre part. Donc, ça clôt le débat à l'égard d'infractions aux règles de justice naturelle.



		J'aimerais passer maintenant aux autres sujets ou aux causes de reproches additionnelles dans notre requête, puis je vais les énumérer juste pour vous rafraîchir la mémoire; on en a parlé un petit peu plus tôt. Il s'agit de la demande d'inclusion des critères de développement durable; il s'agit du refus d'octroyer un incitatif quant au partage des dépenses, le point zéro quatre-vingt-quatorze (,094); la demande de projection sur une base de cinq ans pour la base tarifaire; le refus d'approbation des

�		programmes commerciaux en attente du plan de ressource, qu'on nous dit; une décision anticipée pour l'année prochaine quant à l'allocation de frais de gestion de Consumers par rapport à la proposition, quant aux activités non réglementées, qui n'est toujours pas tablée, mais on nous dit ce qu'on va faire éventuellement; et la demande de rationalisation de cent soixante-deux mille (162 000 $) pour le dossier de l'année prochaine.



		Mais je vais les reprendre un à un une fois qu'on va avoir établi les paramètres généraux qui doivent être suivis.



		J'aimerais vous référer plus particulièrement à la loi en ce moment et aux articles 48 et 49 de cette dernière. 



		Ces articles nous permettent de délimiter quels sont les pouvoirs de la Régie, dans le cadre d'une étude tarifaire et nos prétentions sont à l'effet que dans le cas qui nous concerne, dans la décision relative à la cause tarifaire de l'année dernière, la Régie n'a pas respecté les paramètres qui étaient fixés par la demande, par l'article 48 et les éléments dont elle devait tenir compte aux termes de l'article 49.



		Aux termes de l'article 48, la Régie possède une

�		large flexibilité dans la détermination de la demande qui va être déposée devant elle.



		Le problème que l'on a ici, c'est que la Régie n'a pas, a priori, exercé sa discrétion, elle a attendu que Gazifère dépose une demande tarifaire, une demande tarifaire qui était ponctuelle d'octobre quatre-vingt-dix-huit (98) à fin septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), c'était une demande sur une base annuelle, pour une année témoin donnée, avec un ensemble de sujets qui ont été abordés dans la requête, là, dont vous avez copie, là, à notre document que l'on vous a déposé.



		C'était ça, le paramètre de la demande. Ça aurait pu être d'autre chose, mais ce n'était pas autre chose, c'était ça et c'est ce qui limite le débat en partant.



		Parce que si on lit l'article 48, on voit quelle est la juridiction de la Régie sur une demande, on dit :



			Sur demande d'une personne intéressée ou de sa propre initiative, la Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquelles le gaz naturel est transporté, livré ou fourni par un distributeur de gaz naturel. Elle peut notamment demander à

�			Hydro-Québec ou à un distributeur de gaz de lui soumettre une proposition de modification. 



		En d'autres mots, la Régie aurait pu nous demander une proposition de modification, elle aurait pu nous demander de traiter des sujets suivants, elle aurait pu nous demander de dire : bien, écoutez, on ne parlera pas d'une année, on va parler de trois ans, on va parler de cinq ans, on aurait pu parler d'une foule de choses, mais le fait est que la Régie a attendu qu'une demande soit déposée, puis la demande, une fois déposée, elle était prise avec.



		C'était ça, sa juridiction, c'est ce qui cadrait sa juridiction, par la suite, elle devait rendre une décision conformément à l'article 49, c'est-à-dire que ? lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment ?, puis là, on voit les paramètres, puis les critères qui devaient être suivis par la Régie.



		Nous prétendons, de façon générale, que ce que la Régie a essayé de faire, c'est des faire a posteriori ce que possiblement elle aurait pu faire avant, mais si elle l'avait fait avant, effectivement le débat aurait été tout autre. 

�		Ça aurait été une autre cause, puis je vais vous en donner des exemples ultérieurement, quand on va les passer un après l'autre, vous allez voir qu'effectivement, la Régie arrive à la conclusion, par exemple, bon en attendant le plan de ressources, bon, les programmes commerciaux, tout ça, on voit qu'il y a des considérations comme si on avait... on ne traite pas le sujet tel quel, tel que présenté, on le traite comme s'il avait dû être différent, mais il était trop tard, c'est-à-dire que si c'est ça qu'on voulait faire, si on voulait traiter des sujets de façon différente, bien, on aurait dû cadrer puis demander à Gazifère de les présenter de façon différente, on aurait dû mettre une liste de sujets, on aurait dû énoncer quelles étaient les préoccupations.



		Si on disait à Gazifère : bien là, on ne veut plus faire une tarification, quant à la base de tarification, on ne veut plus la déterminer sur une base annuelle, on veut la déterminer en fonction du plan de ressources puis en fonction des chiffres des cinq prochaines années, bien ça aurait dû être sujet, ce n'est pas ça qu'on a fait, on a attendu qu'on dépose une demande, puis après ça on arrive : oups, c'est cinq ans.



		On dépose, admettons, une demande pour cent soixante

�		deux mille dollars (162 000 $) pour nous aider dans les ventes, on nous dit : bien ça, c'est bien, mais l'année prochaine, c'est autre chose.



		On ne répond plus aux paramètres de la demande, puis on va le voir item par item, je vais les reprendre un par un, puis vous allez voir qu'on est sorti des limites qu'on s'était, d'autre part, fixées, qu'on s'était fixées puis que la loi fixe, parce que finalement, qu'est-ce qu'on essaie de déterminer, ce que j'essaie de vous dire, c'est quelle était, quelle est la volonté du législateur, finalement, c'est ce qu'on essaie de deviner là, ici, aujourd'hui.



		On essaie de voir qu'est-ce que le législateur voulait, quand une demande tarifaire devant la Régie, là, quels sont les pouvoirs de la Régie, est-ce que la Régie se contente de ce qu'elle a devant elle, est-ce qu'elle peut modifier sa demande, est-ce qu'elle peut faire autre chose?



		D'après moi, elle a de vastes pouvoirs, elle a un pouvoir de réglementation, mais si elle veut changer la demande, encore faut-il qu'elle procède conformément à la loi, qu'elle dépose sa propre demande de modification, qu'elle demande au distributeur de déposer une demande qui va être différente de celle qu'il voudrait peut-être déposer,

�		pour aviser tout le monde, puis voir quels sont les sujets qui vont être traités.



		Mais à partir du moment où il y a une demande qui est déposée, puis qu'il y a certains paramètres, puis qu'on est... et qu'on est rendu à l'audition, on ne peut plus changer les règles. 



		C'est la loi, c'est clair, la loi nous dit ? sur demande d'une personne ?, on a une demande, elle est fixée, puis par la suite, on nous dit que lorsqu'elle fixe un tarif, suite à cette demande, on doit faire les choses suivantes. Pas autre chose.



		Et je vous réfère à la Loi d'interprétation en ce sens-là, qu'il y a un article, il y a toutes sortes d'articles qui sont toujours intéressants dans la Loi d'interprétation, il y en a un entre autres, l'article 51, à l'onglet 12, et je vous la cite dans le contexte de l'article 49, où on nous dit :



			Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment...



		C'est l'article 49 de la loi, puis là, il y a une série de choses qu'elle est obligée de faire, la Régie, ça c'est une obligation, elle doit :

�			Établir la base de tarification; déterminer les montants globaux de dépenses; permettre un rendement raisonnable; prévoir des mesures incitatives; s'assurer du respect des ratios financiers...



		Et caetera, jusqu'à 10, et l'article 51 de la Loi d'interprétation, nous dit :



			Chaque fois qu'il est prescrit qu'une chose sera faite ou doit être faite, l'obligation de l'accomplir est absolue, mais s'il est dit qu'une chose pourra ou peut être faite, il est facultatif de l'accomplir ou non.



		Tout ça pour vous dire que l'article 49 est très clair et que c'est des choses qui doivent être faites à la lumière de la demande qui est devant elle, et pas autre chose. On ne peut retrancher à la loi et on ne peut ajouter non plus.



		Finalement, ce que l'on essaie de déterminer, puis là, je vous référerais à l'onglet 13, à l'arrêt des Supermarchés Jean Labrecque contre le Tribunal du travail, à la page 232, les notes de l'honorable juge l'Heureux-Dubé. C'est un énoncé de base en matière de détermination de juridiction d'un tribunal administratif. On nous répète ce qui est une vérité

�		qui apparaît, là, très... ça apparaît assez évident, à la page 232 on nous dit :



			Le Tribunal du travail est un tribunal administratif qui tire ses pouvoirs de la loi qui l'a créé, ceux-ci sont donc limités par sa loi constitutive; en conséquence, ce tribunal et un juge de ce tribunal doivent se conformer strictement aux pouvoirs que leur confère cette loi, sous peine d'excès de juridiction ou d'abus de compétence.



		Alors, ce que je vous dis, c'est qu'une fois qu'il y a une demande qui est déposée, puis on lit l'article 49, on doit se contenter de ça, des éléments qui sont contenus à la demande et à la loi.



		Par la suite, je vous cite, à la page... à l'onglet 14, on pourrait citer des cahiers puis des bibliothèques complètes de causes sur l'excès de juridiction, mais je vais essayer simplement de vous... de rester au niveau, là, des grands principes et de vous citer, entre autres, là, un arrêt du Conseil privé qui est cité par Pépin et Ouellette qui, d'après moi, résume très bien la situation.



		C'est un peu le principe qui a été repris par l'arrêt Bibeau là, de la Cour suprême, là, qui est un arrêt

�		extrêmement complexe, mais finalement, le principe de base n'est pas tellement complexe à savoir quel est le mandat législatif, puis c'est à nous à le déterminer aujourd'hui, puis est-ce que ce mandat législatif-là a été outrepassé ou pas; mais ce que Pépin et Ouellette nous dit de façon peut-être un peu plus littéraire, il nous dit :



			À partir du moment où une autorité administratif outrepasse le cadre légal de son action, il y a pour autant absence de compétence d'agir et, dans un cas comme dans l'autre (absence-excès), l'Administration pose un acte ultra vires. Une décision n'a plus d'autorité selon qu'elle résulte d'une absence ou d'un excès de pouvoir; elle ne peut trouver l'assise nécessaire à sa validité. On comprend pourquoi les expressions absence ou excès de pouvoir puissent apparaître interchangeables, l'essentiel étant de savoir si l'Administration a posé un acte ultra vires ou intra vires. Ainsi s'expliquent, par exemple, les propos suivants de Lord Pearce qui réunit sous l'expression ? absence de compétence ? des illégalités que nous n'avons pas incluses dans le chapitre intitulé : l'absence de compétence. 

�		C'est une définition dans l'arrêt ? Anismenik ?, mais c'est repris dans l'arrêt aussi, là, de Bibeau, mais on voit toutes les différentes instances d'excès de juridiction et c'est quand même intéressant de le lire au complet, parce que je pense qu'on retrouve plusieurs des causes de reproche de la présente cause, là, dans ce qui est écrit ici.

		

			Lack of jurisdiction may arise in many ways. There may be an absence of these formalities or things which are conditions precedent to the tribunal having any jurisdiction to embark on an enquiry.



		C'est pas tellement notre cas.

		

			Or the tribunal may at the end make an order that it has no jurisdiction to make. 



		Ça, c'est ce que je vous dis, ça c'est justement, d'après nous, puis on va les faire un par un, vous allez voir qu'il y a certaines conclusions de la Régie qui n'étaient ni dans la demande, ni dans la loi, mais par contre, on se retrouve avec ça aujourd'hui et d'après moi, en ce sens-là, c'est hors juridiction.

		

			Or in the intervening stage, while engaged

�			on a proper inquiry, the tribunal may depart from the rules of natural justice...



		C'est ce qu'on a vu un peu plus haut, initialement ce que je vous ai présenté.

		

			... or it may ask itself the wrong question or it may take in account matters which it was not directed to take into account.



		C'est exactement ce qu'on vous dit ici.

		

			Thereby it would step outside its jurisdiction. It would turn its inquiry into something not directed by Parliament.



		C'est la question que vous devez vous poser : est-ce que l'Assemblée nationale a, de par le texte législatif, de par la demande qui était devant elle, pouvait-elle rendre une décision de la nature que celle qui a été rendue à Gazifère l'automne passée; nos prétentions sont à l'effet que non.



		Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :

		Maître Paquet...



		Me PIERRE PAQUET :

		Oui.

�		Me CATHERINE RUDEL-TESSIER :

		... quelle importance donnez-vous à l'article 49, au ? notamment ??



		Me PIERRE PAQUET :

		Elle doit notamment, elle doit nécessairement tenir compte de ces éléments-là, mais elle pourrait tenir compte d'autres éléments, d'après moi, c'est des éléments qui se retrouvaient à la demande en vertu de 48. Mais encore faut-il que ce soit délimité par...



		Puis je pense que ce qu'on voulait faire, c'est de délimiter des grands sujets, mais de ne pas empêcher la Régie de prendre connaissance de certains éléments économiques, parce qu'on sait que la réglementation peut être extrêmement vaste, puis les principes aussi, mais quand on dit ? notamment ?, c'est sûrement ceux-là. Il pourrait y avoir peut-être d'autre chose quant à la performance économique, on pourrait peut-être définir d'autres sujets, mais nécessairement ceux-là.



		D'après moi, on ne pourrait pas se servir du ? notamment ? pour faire ce que l'on a fait dans les circonstances que je vais vous noter ultérieurement, ? notamment ?, là, d'après moi, ça ne permet pas, par exemple, à la Régie de rendre une décision sur la cause tarifaire de l'année prochaine. 

�		Si c'est ce qu'on voulait faire, si on voulait faire mettons une tarification sur deux ou trois ans, on aurait pu le faire, mais à ce moment-là, on aurait dû demander à Gazifère de déposer une demande dans ce sens-là ou la Régie aurait dû sortir un proprio motu et dire : écoutez, dorénavant c'est trois ans, puis voici le principe, et puis qu'on l'annonce d'avance et puis à ce moment-là, on va être délimité par des nouveaux paramètres procéduraux qu'on n'avait pas ici.



		J'aimerais les reprendre, reprendre chacun des sujets un à la suite de l'autre pour vous dire le sens que je donne à ? l'excès de juridiction ? pour chacun d'eux, puis dans quelle mesure je crois que la Régie a excédé sa juridiction en rendant des décisions à cet égard-là.



		Le premier sujet, c'est celui du développement durable, c'est-à-dire la décision de la Régie de demander à Gazifère, à la page 29 de sa décision, de lui soumettre une proposition, dans le bas de la page 29 qui, quant aux critères de performance, qui devront inclure, on nous dit, à l'avenir, des considérations liées au développement durable.



		On nous dit, on parle de l'incitatif à la performance qui avait été suggéré puis approuvé par la Régie,

�		puis on dit :



			La Régie ne fixe pas d'autres objectifs dans le cadre de la présente cause mais ajoute que Gazifère ne devra pas perdre de vue que le développement durable fait partie du mandat de la Régie et que Gazifère devra donc à l'avenir inclure dans ses indices de qualité et de performance, des considérations liées au développement durable. La mise en perspective de telles considérations devrait stimuler l'entreprise et servir de moteur dans une recherche d'efficacité améliorée.



		Deux éléments : premièrement, en vertu de l'article 5 de la loi - et je pense que c'est ce à quoi la Régie référait, on référait à l'article 5 et, si vous voulez, l'article général, là, habilitant pour la Régie.



		Et cet article 5 là, quant à nous, est confronté au texte clair de l'article 49.10; 49.10, on nous dit que :



			La Régie doit tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le

�			gouvernement.



		Ça, c'en est une, une préoccupation environnementale, s'il en est une, le développement durable en sûrement une, puis on sait que le gouvernement n'a rien indiqué à la Régie à date, et que la réglementation n'est pas sortie à cet égard-là.



		Par contre, en l'absence de législation, puis en l'absence de l'article 49.10, la Régie semble se rabattre sur l'article 5 et nous dit :



			Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.



		J'ai deux choses à dire à cet égard-là : premièrement, l'article 5 n'est pas, n'est pas attributif de pouvoirs, en ce sens que les articles qui peuvent être attributifs de pouvoirs, c'est l'article 48, l'article 49, on pourrait peut-être référer à l'article 32 où la Régie va aller de l'avant en promulguant des principes réglementaires ou en discutant des principes réglementaires, en faisant des causes génériques, et caetera; ça, c'est l'exercice des pouvoirs de la Régie.

�		L'article 5 nous dit que c'est dans l'exercice de ces pouvoirs-là, voici, de la façon dont on doit fonctionner. 



		Par contre, l'article 49.10, si on donne à l'article 5 une portée large et si on lui dit : ça, ça nous permet d'imposer des critères, que ce soit des critères économique, social et environnemental, parce que c'est notre champ d'activité puis notre champ de compétence, à ce moment-là, 49.10 ne veut plus rien dire.



		À ce moment-là, vous n'avez pas besoin d'attendre le gouvernement, le gouvernement, qu'il promulgue ce qu'il voudra, vous, ça vous change rien, ça peut être juste des éléments additionnels, mais quant à vous, vous pourriez tenir compte d'un ensemble d'éléments et de préoccupations, que ce soit le développement durable, l'environnement, et caetera, puis le gouvernement, lui, que ce soit en vigueur ou pas en vigueur, ne semble pas avoir d'impact.



		Donc, ça m'apparaît suivant la règle d'interprétation, là, de l'article 41 de la Loi d'interprétation, qui dit qu'on doit donner effet à chaque article d'une loi, si on revient à notre Loi d'interprétation, à l'onglet 13, l'article 41.1 :

�			Les dispositions d'une loi s'interprètent les unes par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l'ensemble et qui lui donne effet.



		D'après moi, on ne donne pas effet à l'article 49.10, il y a une volonté du législateur en ce moment de ne pas avoir promulgué, on doit présumer que parce qu'on ne l'a pas fait, parce qu'on n'a pas promulgué d'éléments de préoccupation environnementale à l'heure actuelle, que la Régie ne peut pas s'arroger ce pouvoir-là et déterminer des critères qui vont devoir être inclus à l'incitatif dans l'année à venir.



		Un autre élément qui, quant à moi, ne fonctionne pas par rapport à la détermination, là, des critères reliés au développement durable, c'est qu'encore une fois, on est en train, dans la cause de cette année, on nous dit comment on devrait se comporter l'année prochaine.



		La demande de l'année prochaine n'est pas encore déposée, on n'a pas de paramètres de fixés. Attendons que les paramètres soient fixés, attendons la proposition d'incitatifs, que la Régie, à ce moment-là, nous revienne puis nous dise : voici ce qui nous préoccupe et voici, nous, la proposition que l'on

�		entend faire et qu'on débatte véritablement l'à-propos de le faire ou de ne pas le faire, dans un contexte ou le sujet sera mis sur la table à titre d'incitatif, à titre de critère de performance.



		On a parlé de développement durable cette année, dans le cadre de la cause, mais si vous lisez les notes sténographiques, c'était d'un point de vue purement politique et d'un point de vue macroéconomique.



		Deuxièmement, le témoignage n'a même pas été retenu, des gens qui ont témoigné sur le développement durable, n'a même pas été retenu à titre d'expertise, on a dit qu'on ne reconnaissait pas la qualité d'expert; c'est bien intéressant de les entendre, mais la preuve comme telle n'avait pas de force probante ou à peu près pas.



		Par contre, on nous sort une décision, on nous dit : nous autres on trouverait intéressant, l'année prochaine, incluez à vos critères de performance des critères relatifs au développement durable. 



		Donc, à cet égard-là, la demande de cette année, formée conformément à l'article 48, ne portait pas là-dessus. On n'en a pas discuté. Elle ne portait pas là-dessus, puis on nous rend une décision qui a une portée sur, possiblement, le banc l'année prochaine.

�		Si on veut faire ça, qu'on le mette sur la table l'année prochaine, qu'on nous dise qu'on veut en parler, puis on va le débattre, puis on va voir s'il est à propos de le faire ou de ne pas le faire, mais on est allé en dehors de ce qu'on demandait cette année.



		Le deuxième, la deuxième cause de reproche, il s'agit de l'incitatif à la performance, mais qui avait trait au partage, là, si vous voulez, des dépenses.



		Alors, si vous voulez les pages 29 et 30 de la décision, ce n'est pas très très clair là, ce que la Régie a voulu faire, c'est-à-dire qu'on comprend dans un premier temps qu'on a voulu accueillir, on a accueilli quand même le partage d'excédents à cinquante-cinquante (50-50) sur le trop-perçu, mais la proposition de Gazifère aux termes de sa pièce GI-16 était beaucoup plus large que ça et on avait, comme autre incitatif à la performance, on avait quand même une suggestion quant au partage des dépenses.



		Et à la page 30, on répond à cela, et le partage des dépenses ayant comme conséquence pour cette année d'avoir une bonification de rendement de point zéro quatre-vingt-quatorze (0,94). Donc, quand on lit à la page 30, on nous dit :

�			Pour cette année, la Régie se limite à la mise en place d'un mécanisme de partage de trop-perçus par le biais des indices de qualité proposés et tels que mentionnés plus haut.



		Ça fait que quant aux dépenses, ça on n'en parle pas. On nous dit :



			Cependant, la Régie entreprendra très bientôt une réflexion élargie sur les indices de performance où les intéressés seront invités à travailler ensemble afin d'aider la Régie à mettre en place les normes et barèmes à retenir pour de tels indices.



		Là, on a déposé une demande, indices à la performance avec partage de dépenses et tout ça, pièce GI-16, je vous épargne tout le détail, la réponse à ça, c'est : on vous a déjà donné le trop-perçu, voyez quant au partage du trop-perçu, on a déterminé une formule, ça c'est bien, là, nous, on va s'engager dans une réflexion, une réflexion élargie, donc, on s'en va dans une cause générique.



		Ça fait qu'on ne répond pas à la demande. On sait qu'en vertu de l'article 49, les mesures incitatives,

�		en vertu de 49.4, ça faisait partie de la demande et ça fait partie des choses qui doivent être considérées. On peut peut-être considérer d'autre chose, mais on doit notamment considérer prévoir des mécanismes incitatifs pour favoriser l'amélioration des performances du distributeur.



		La demande en fait état et de quelle façon répond-on? On dit : bien, on... on ne dit même pas qu'on a pris connaissance de la demande, on dit : on veut faire une consultation générique, parce que dans le dossier de Gaz Métro, les intervenants s'étaient entendus pour faire une consultation générique, ça, on l'a appris après.



		Puis là, la Régie dit : bon, bien on a traité le distributeur Gaz Métro de cette façon-là, les gens se sont entendus, donc pareil pour tout le monde, ça va être... mais c'est pas marqué ça ici, puis ça n'a pas été discuté en audience publique pas plus.



		Donc, ce que je vous dis à cet égard-là, c'est qu'on... puis c'est un des items que je vais vous revenir un petit peu plus tard aussi, sur l'absence de motivation.



		Premièrement, on ne s'adresse pas, on ne s'adresse pas véritablement au sujet; pourquoi c'est pas fondé

�		cette année, on dit juste : on vous a donné le trop-perçu, le partage des dépenses, on va faire une cause générique là-dessus. On ne s'adresse pas aux fondements de la problématique.



		LE PRÉSIDENT :

		Je présume, Maître, que vous arrivez vers la fin?



		Me PIERRE PAQUET :

		Une longue heure, n'est-ce pas?



		LE PRÉSIDENT :

		Oui.



		Me PIERRE PAQUET :

		J'en ai... j'en aurais pour un autre vingt (20) minutes.



		LE PRÉSIDENT :

		Vingt (20) minutes?



		Me PIERRE PAQUET :

		Oui, j'ai l'impression. Voulez-vous arrêter, vous?



		LE PRÉSIDENT :

		Non, continuez.



�		Me PIERRE PAQUET :

		Malgré que... écoutez, je vais être peut-être plus court parce que, en ce sens que je vais peut-être commencer à répéter, parce que c'est peut-être les mêmes principes, là, qui se retrouvent, ça fait que peut-être que c'est plus court.



		À tout événement, sur l'aspect... donc, on ne se prononce pas sur le bien-fondé de la demande ou pas, est-ce qu'on nous dit que la formule n'est pas acceptable, les indices de performance sont pas... non, on ne s'adresse pas à ça, on dit : on va faire une générique, puis on va passer à d'autre chose.

 

		En même temps, ce qui est un peu... ce qui est un peu... ce n'est pas le fondement de la demande, mais quand même si vous regardez la conséquence finale de tout ça, on avait un indice de la performance qui était par rapport au contrôle des dépenses, puis un partage des dépenses ou des épargnes qui seraient occasionnées.



		On ne s'adresse pas à ça, d'un autre côté, à la page 24 de la décision, on nous dit que pour la prochaine année tarifaire, la Régie nous demande de lui remettre des propositions sur la méthodologie à retenir pour fixer les charges d'exploitation sur une base globale.

�		Puis qu'en même temps qu'on nous dit on ne s'adresse pas à votre demande d'incitatifs pour partage des dépenses, on nous dit on s'en va en générique puis on nous dit l'année prochaine, d'un autre côté, on veut une méthodologie pour les charges d'exploitation, qui est un sujet qui est intimement relié au premier.



		Ça fait que nous, à trop vouloir en faire puis à trop vouloir en rapporter, puis à trop vouloir décider des causes d'avance, alors qu'elles ne sont même pas définies, nous, je vais vous dire, on lit ça, on ne sait pas ce qu'on a à faire : est-ce qu'on s'en va en générique là-dessus, est-ce qu'on s'en va l'année prochaine? Notre demande pour l'année prochaine, on la formule comment?



		Donc, c'est pas facile de tout réconcilier dans les circonstances. Quand on lit le haut de la page 24, on nous dit :



			La tendance moderne en réglementation évolue vers l'allégement du processus ainsi que vers une approche axée sur des mesures incitatives, dans laquelle souvent on établit un plafond global qui traduit également un objectif souhaité.



		Donc, on le positionne, la suggestion pour l'année

�		prochaine, on la positionne sur la base, encore une fois, d'un incitatif, alors qu'on dit que pour cette année, on n'en voulait pas, qu'on ferait une réflexion générique et qu'on nous demande une proposition pour l'année prochaine. Donc, c'est un petit peu mélangeant.



		Autre sujet, les projections sur cinq ans, à la page 25; page 25 de la décision, on nous dit, on nous parle des préoccupations à long terme au niveau du niveau d'investissement, et caetera, on nous dit :



			Par conséquent, pour la prochaine cause tarifaire, la Régie demande au distributeur de lui fournir des projections financières sur une base globale, montrant à la fois les volumes, les revenus et les dépenses projetées, de même que les investissements prévus et ceci sur une période de cinq ans. Le plan de ressources pourra, par la suite, être l'outil nécessaire pour assurer cette planification. 



		Pour rejoindre l'argument général que je vous faisais antérieurement, la demande tarifaire pour cette année était sur une base ponctuelle, on demandait une base tarifaire qui est à être déterminée pour l'année témoin et l'article 49 nous dit qu'elle doit établir

�		la base de tarification d'un distributeur en tenant compte, et caetera, des éléments que l'on a là.



		Et d'après moi, il y a deux erreurs dans la mention que vous avez à la page 25, la première c'est d'aller au-delà de la demande et de demander des projections pour l'année suivante sur cinq ans; on verra quelle est la base ou qu'est-ce qui sera pertinent pour l'année suivante, mais en tout cas, pour cette année ça ne l'était sûrement pas.



		Et puis à la page, quand on regarde... on parle du plan de ressources, moi j'ai lu l'article 72, on nous dit :



			Dorénavant, le plan de ressources pourra par la suite être l'outil nécessaire pour assurer cette planification.



		En vertu de quoi? L'article 49 nous dit que la Régie doit elle-même établir les tarifs et suivants la demande qui est faite en vertu de 48, le plan de ressources nous dit qu'on doit chercher un équilibre entre l'offre et la demande ainsi que les risques découlant des choix de sources d'approvisionnement qui lui sont propres.



		Je pense qu'on essaie de trop en faire dire à la loi;

�		la loi ne dit pas qu'on doit attendre ou même qu'on peut, il n'y a aucun lien entre le plan de ressources, ça peut être une indication économique, mais qu'on le lie dans une cause tarifaire, la cause tarifaire c'est 49, puis elle doit établir la base de tarification qui est relative aux actifs que la Régie estime prudemment acquis et utiles pour l'exploitation, c'est ça le critère, c'est pas le plan de ressources, donc on essaie de trop en faire dire à la loi et on complique peut-être les choses. On avait une cause ponctuelle pour cette année, une année, qu'on se contente de rendre une décision sur cette année-là.



		Les programmes commerciaux. Les programmes commerciaux, à la page 27, la Régie nous dit que :



			Gazifère a apporté peu de détails de justification pour les programmes commerciaux proposés dont le contenu demeure imprécis, de même que leur importance. L'utilisation des programmes commerciaux, selon l'article 74 de la loi devrait, selon la Régie, faire partie d'une approche générale à définir en parallèle avec le plan de ressources.



		Encore une fois, c'est indiqué nulle part à la loi.

�		C'est pas une obligation, c'est pas des paramètres, c'est une limite que la Régie se fixe par rapport à des pouvoirs, par rapport aux pouvoirs qu'elle possède qui n'existent pas et qui ne se retrouvent pas à la loi, même par interprétation, que ? faire partie d'une approche générale à définir en parallèle avec le plan de ressources ?.



		Puis c'est pas vraiment le fondement de la révision, mais j'aimerais quand même attirer votre attention sur le dossier quand vous le consulterez, quand on dit ? Gazifère a apporté peu de détails ou de justifications pour les programmes commerciaux ?, vous lirez les pièces GI-16 document 1.8 et document 1.9, qui étaient les réponses aux questions et les programmes commerciaux qui étaient suggérés répondaient exactement aux critères que la Régie désire voir, c'est-à-dire rentabilité, approbation de la Régie, supervision, bien-fondé, pas d'augmentation de la base de tarification sans qu'il y ait... c'est-à-dire pas d'augmentation de la base de tarification point, rentabilité des projets en tout temps.



		Et on arrive avec une mention comme ça. Nous, ce que ça nous indique, on nous dit ? il n'y a pas de justification, on reporte ça à plus tard ?, finalement, c'est ce qu'on a fait. C'est qu'on ne s'est pas adressé à ce sujet-là, on a dit : on va

�		attendre le plan de ressources et puis l'utilisation des programmes commerciaux de la loi devrait faire partie de notre preuve générale.



		On ne s'adresse pas au sujet comme tel, on décide d'importer quelque chose à la loi pour refuser de juger sur le détail des programmes commerciaux, parce que les programmes commerciaux, ils étaient effectivement détaillés.



		Finalement, les deux derniers sujets, je pense qu'ils sont au même effet, à savoir l'imputation aux activités non réglementées pour l'année prochaine, à la page 22 de la décision. On nous dit :



			Pour l'année prochaine, on demande aux distributeur de lui faire des propositions quant à la façon d'allouer une partie des coûts d'administration au ANR dans sa prochaine demande tarifaire. En l'absence de proposition satisfaisantes de la part de Gazifère, la Régie allouera une partie des coûts chargés par Enbridge Consumers Gas au ANR.



		Ça, l'année prochaine, c'est l'année prochaine, puis quand on déposera notre demande, puis quand on regardera l'allocation, on verra ce que la Régie

�		voudra faire à ce moment-là, puis si elle veut allouer une partie des coûts chargés par Enbridge de la façon dont elle le souhaite ou elle croit le plus approprié, elle le fera, mais on en débattra devant elle puis elle nous posera la question, puis... on essaie de juger à l'avance quelque chose qui n'a pas à être jugé.



		Cette année, on avait à déterminer : est-ce que la formule est acceptable ou pas acceptable, si on l'accepte, bien on passe à d'autre chose, puis l'année prochaine on fera d'autre chose.



		La même chose pour le cent soixante-deux mille (162 000 $), page 23, on avait demandé un redressement au service de vente, qu'on nous accorde. On nous dit, l'avant-dernier paragraphe de la page 23 parce qu'en vertu de 49, encore une fois :



			La Régie doit établir les montants globaux de dépenses aux termes de 49.2 qu'elle juge nécessaires pour assurer le coût de la prestation de service.



		Donc, c'est ce qu'elle avait à faire et c'est ce qu'elle fait, page 23 avant-dernier paragraphe. 



			Quant au budget de redressement, le

�			développement des marchés résidentiel et commercial par Gazifère est impressionnant. Pour maintenir cette tendance, la Régie accepte le redressement demandé...



		Donc, on dit le cent soixante-deux mille (162 000 $) au budget, on l'approuve.



			... reconnaissant que Gazifère demeure la mieux placée pour prendre ce genre de décision. Ceci dit, il semble évident que la meilleure stratégie de Gazifère, face à une concurrence féroce, demeure la compétitivité. L'idée d'augmenter ses dépenses menant à une augmentation des tarifs va à l'encontre de cette prémisse; ainsi, la Régie demande au distributeur de lui présenter des mesures de rationalisation pour un montant équivalent au dit redressement dans sa prochaine demande tarifaire. 



		Sans avoir la demande devant elle, on détermine les dépenses de l'année prochaine; on n'a pas les ventes, on n'a pas les dépenses, on ne connaît pas les priorités de la compagnie pour l'année qui s'en vient, puis on nous dit : on vous donne cent soixante-deux mille (162 000 $) pour cette année,

�		c'est une dépense raisonnable, puis on nous dit en même temps : bien, parce que c'est raisonnable cette année, on juge à l'avance que les dépenses de l'année prochaine vont être déraisonnables, ça fait que coupez-nous ça de cent soixante-deux mille (162 000 $). 



		On essaye de trop en faire. On ne se contente pas de lire la demande et de lire la loi, on essaye de préjuger une cause qui s'en vient l'année prochaine.

		Ça fait qu'en ce sens-là, nous prétendons qu'il s'agit d'un excès de juridiction.



		Je vous ai, par la suite, les cinq derniers onglets, sont des appuis aux prétentions que je viens de vous faire, là, quant à l'excès de juridiction. La première cause, c'est un arrêt de la Régie, là, la SCGM, c'était une affaire où la Régie avait émis une ordonnance où elle avait rendu conditionnel le pouvoir d'acquérir ou d'acquisition de Gaz Métropolitain, elle l'avait rendu conditionnel au consentement des propriétaires alors que ça ne se retrouvait pas dans la demande de Gaz Métropolitain au moment où elle avait demandé l'autorisation d'effectuer le projet de Saint-Flavien.



		Et la Régie est arrivée à la conclusion qu'effectivement il s'agissait d'un excès de

�		juridiction parce que Gaz Métro n'avait pas fait cette demande-là, elle n'avait pas fait cette qualification-là, c'était un ajout de la Régie, à la page 3 de l'onglet 15 on nous dit :



			En effet, la Régie, par sa façon dont elle a formulé une de ses conclusions, a excédé sa compétence en restreignant, sans que cela lui soit demandé, les droits de la demanderesse d'acquérir par expropriation les droits de passage et les servitudes [...]i



		Je pense que le mot clé, ici, c'est ? sans que cela ne lui soit demandé ?. On peut faire le même commentaire par rapport aux activités non réglementées, par rapport au cent soixante-deux mille dollars (162 000 $).



		On a demandé d'approuver des dépenses, on a demandé d'approuver une méthodologie quant aux activités non réglementées, c'est la question à laquelle on devait répondre ou les questions auxquelles on devait répondre, on ne devait pas répondre par d'autre chose ou lier sa discrétion à d'autres éléments pour l'année prochaine, les projections sur cinq ans, c'est encore la même chose. Ce n'est pas ce qu'on demandait.

�		Par la suite, je vous cite l'affaire Audette, l'affaire Audette, surtout la page 396, c'est un énoncé de l'aspect, là, de l'ultra petita, quand on juge au-delà d'une demande. On dit :



			Il y a clairement, en l'espèce, adjudication ultra petita par l'arbitre, qui s'est substitué à l'employeur pour recommencer, au point initial, un processus disciplinaire pourtant complété. Lorsqu'on adresse une demande de redressement à une instance décisionnelle statutaire, il est dans l'ordre logique des choses que cette demande puisse être refusée. Il n'est certes pas dans la logique des choses que cette demande soit transfigurée en une nouvelle décision disciplinaire...



		Et caetera. Nous, ce qu'on vous dit, c'est qu'on a pris notre demande puis on l'a changée. On y a ajouté des choses qui n'étaient pas prévues puis qu'on n'a même pas discutées à l'audition, par surcroît.



		La même chose, l'onglet suivant, c'est l'arrêt Metropolitan Life, une courte mention à la page 435, c'est encore le même principe que :



			[...] la Commission a manqué de s'attaquer à

�			la question qu'elle avait à trancher, savoir si les salariés en cause adhéraient au syndicat à la date prescrite, elle a plutôt tranché une question qu'elle n'avait pas à trancher [...]



		La même chose ici. On juge à l'avance de différents sujets alors qu'on n'avait pas à le faire, puis qu'on va pouvoir le faire quand ce sera le temps, l'année prochaine, quand on traitera de ces sujets-là à nouveau, on verra à la lumière du dossier qui sera alors constitué.



		Finalement, je vous cite l'arrêt de Northwestern Utilities contre la Ville d'Edmonton, c'est l'arrêt en matière de motivation de décision, ce que je vous ai dit plus tôt, c'était surtout par rapport à l'incitatif de dépenses où on vous dit, en haut de la page 30, la Régie nous dit : bien, on vous a accordé l'incitatif ou le partage du trop-perçu, quant aux dépenses, bien, on va faire une générique.



		Mais notre proposition, il n'y a personne qui l'évalue, à la fin d'un dispositif vous allez noter, on rejette le point zéro quatre-vingt-quatorze (0,94) et d'après moi, il n'y a aucun motif.



		Le motif qu'on a utilisé, c'est un motif qui, quant à

�		moi, est un motif qui est en dehors des paramètres de la loi, parce que dans le dossier de Gaz Métro, on fait une générique, donc, on refuse notre proposition. On ne s'adresse pas aux fondements mêmes de la proposition.



		Et l'arrêt Northwestern Utilities nous dit, puis vous savez qu'en vertu de votre loi, en vertu de l'article 18, vous avez l'obligation de motiver vos décisions, quand on lit Northwestern Utilities, on nous dit que :



			L'obligation est statutaire, elle réduit considérablement les risques de décision arbitraire, raffermit la confiance du public dans le jugement d'équité des tribunaux administratifs et permet aux parties aux procédures d'évaluer la possibilité d'un appel et, le cas échéant, au tribunal siégeant en révision ou en appel d'accorder une audition complète qui serait peut-être inaccessible si les motifs de la décision n'étaient pas révélés.



		On nous explique pourquoi on devrait motiver une décision puis qu'en l'absence de motivation, il y a nullité de la décision.

�	Ce que je vous dis, c'est qu'on aurait dû s'adresser, la façon de motiver ce n'est pas de dire : il y a une cause générique qui va avoir lieu, c'est de nous dire : voici votre proposition, c'est ce que j'ai devant moi. Ils auraient pu la rejeter : on ne l'aime pas pour tel motif, on trouve que le partage est inéquitable; s'adresser aux fondements de ce qu'on demande.



		On avait droit à une décision là-dessus, on l'a demandée cette année. Si on ne voulait pas qu'on le demande encore une fois, on avait... on aurait pu changer la demande, la Régie aurait pu agir elle-même, aurait pu dire, aurait pu fixer des paramètres procéduraux différents.



		Ce n'est pas ce qu'on a fait, on accueille la demande, on l'étudie, après ça on nous dit : on fait une générique, on va faire d'autre chose.



		Finalement, une cause que vous connaissez bien, la cause de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), Assurance-Automobile - 35, cause de la C.A.S. où, dans cette affaire-là, il y avait deux motifs de contestation devant la Commission. 



		Il y avait un premier motif à savoir qu'on avait rajouté certains paramètres qui n'étaient pas présents à la loi dans la détermination d'une

�		indemnité, on avait dit que l'indemnité serait versée...



			... de façon indéfinie, jusqu'à la réévaluation de l'état de la victime, après traitements.



		? Après traitements ?, c'est quelque chose qui ne se trouve pas à la loi, et d'autre part, on avait aussi déterminé à l'avance de certains remboursements à venir, contrairement à l'article 52 de la loi et la Commission, à ce moment avait déterminé qu'il s'agissait de deux erreurs de droit. On dit premièrement :



			La Commission ne pouvait lier la Société pour les réclamations futures de la manière dont elle l'a fait.



		Ce que je vous dis, c'est que c'est un peu ce qu'on a déterminé ici. Si on regarde la base de tarification sur cinq ans, si on regarde l'imputation des activités non réglementées puis une décision anticipée quant aux frais de Consumers, si on regarde le cent soixante-deux mille (162 000 $) puis la cause de rationalisation, on essaie véritablement d'encadrer le prochain banc, puis de faire en sorte de limiter sa discrétion. C'est quelque chose qui ne

�		peut être fait.



		Et l'arrêt Sitba est aussi au même effet, l'arrêt Sitba que je vous ai cité plus tôt, vous allez pouvoir noter, c'est à la page 328, on dit :



			En même temps, la décision d'un banc ne saurait lier un autre banc et les mesures prises par la Commission pour favoriser la cohérence de ses décisions ne doivent pas entraver la capacité de chacun de ses membres d'un banc de décider selon sa conscience et ses opinions.



		Mais si c'est le cas, à ce moment-là, on n'a pas à faire ça, la Régie n'a pas à décider d'avance, à moins qu'elle décide de tarifier sur trois ans ou quatre ans, mais à ce moment-là, on fera une audition en ce sens-là.



		Mais si on regarde - je me répète encore - ANR, activités non réglementées, cent soixante-deux mille (162 000 $), la question du cinq ans, toutes ces choses-là n'avaient pas à être traitées dans l'année qui était en cours et... c'est-à-dire dans l'année... c'est ça. On avait à déterminer les dépenses et la base de tarification, pas d'autre chose.

�		Pour ces motifs, je vous demanderais d'invalider ou de réviser la décision. Ce que j'ai fait, on n'a pas demandé la nullité de la décision, ce qu'on a fait véritablement c'est de réformer la décision pour qu'on puisse vivre avec, puis je pense que c'est ça qu'est le fondement de l'article 37.



		Vous allez noter, aux conclusions de la requête, que dans la mesure où vous arriverez aux mêmes conclusions que nous, si vous acceptez nos prétentions, à ce moment-là, on vous donne la possibilité de réformer la décision de façon à ce qu'elle puisse être efficace puis effective, puis l'année prochaine, ce sera l'année prochaine puis au moins, quand on va se présenter devant la Régie dans le cadre, dans un autre cadre procédural, on va recommencer à neuf, on va faire table rase, puis il n'y aura pas de confusion puis de chevauchement entre les deux décisions, puis qu'est-ce qu'on commence cette année, qu'est-ce qui commence, qu'est-ce qui se termine, là où on s'en va. 



		Qu'on recommence à neuf puis que la Régie établisse des nouveaux paramètres, parce qu'à date, puis je vous ai donné un exemple, on pourra en sortir d'autres, ça peut être... il peut y avoir confusion.

		Donc, on vous demanderais, en ce sens-là, de nous aider.

�		Évidemment, il va y avoir une interaction aussi, si jamais le rendement était modifié, là, on est en demande d'instance pour la nouvelle cause tarifaire qui a été déposée il y a quelques semaines, là, il va y avoir une preuve qui va être déposée, et caetera, dépendant du résultat de la décision, il va falloir trouver des mécanismes là, pour faire, pour rendre tout ça compatible, puis faire en sorte qu'il n'y a pas de préjudice au niveau de la clientèle.



		Et le même commentaire vaut pour cette année parce que s'il y avait un ajustement au taux de rendement, à ce moment-là, il y aurait un ajustement même pour le tarif de cette année, donc, il va falloir trouver un mécanisme d'ajustement.



		LE PRÉSIDENT :

		Puis dans ce contexte-là, est-ce que, sur l'hypothèse que ce serait accepté, évidemment, est-ce que vous demandez d'avoir une audience sur le taux de rendement spécifique ou si toutes les pièces qui sont déjà au dossier sont suffisantes?



		Me PIERRE PAQUET :

		Les pièces sont déjà au dossier; quant à nous, les pièces sont déjà au dossier, les expertises sont là, les prétentions de tout le monde ont été entendues, la seule... je pense que dans la mesure où vous

�		arrivez à la conclusion que la Régie n'a pas agi correctement, je pense que vous devez annuler cette partie-là de la décision, puis vous devez reconstruire une décision sur la base du dossier tel que constitué.



		Vous n'avez pas à réouvrir le débat puis à faire un de novo; ça, ça m'a été posé comme question par le personnel de la Régie : est-ce que vous voulez faire un de novo? D'après moi, l'article 37 ne prévoit pas ça, l'article 37 prévoit une réforme de la décision telle qu'elle aurait dû être constituée si les règles avaient été suivies.



		Là, ce qu'on sait, c'est qu'on n'a pas été confronté à la documentation, on n'a pas été confronté au rapport d'expertise dans le dossier de Gaz Métro, à titre d'exemple, d'après moi, ça ne fait pas partie du dossier, c'est que le dossier tel que constitué. La Régie avait deux choix, soit qu'elle nous confrontait au rapport, puis elle nous faisait témoigner dessus, ou soit qu'elle ne peut pas nous... mais ou il est trop tard, s'il est trop tard, il n'est plus dans le dossier.



		Je ne vois pas un de novo, puis deuxièmement, au niveau légal, au niveau purement conformité à la loi, je ne le sais pas si c'est même possible en vertu de

�		37; mais en tout cas, d'après moi c'est relativement simple, à partir du moment où on dit : les règles n'ont pas été suivies, la preuve est telle que constituée, on rend une décision sur la preuve telle que constitué.



		On essaie de réformer la décision du mieux qu'on peut, c'est pas nous qui avons occasionné le problème, on est un peu victime du problème, donc il doit se régler, il doit se régler de la façon la plus équitable possible.



		LE PRÉSIDENT :

		Donc, on vous remercie, puis on va suspendre quinze (15) minutes, la reprise à onze heures (11 h).



		Me PIERRE PAQUET :

		Je vous remercie.

�

		LE PRÉSIDENT :

		Oui, vous débutez.

�

		PLAIDOIRIE DE Me NICOLAS PLOURDE :

		Oui. Monsieur le Président, madame, messieurs les membres de la Régie. Avant de passer en revue chacun des dix moyens ou des dix points pour lesquels Gazifère demande une révision, parce que, en fait, c'est cela, nous avons devant nous dix motifs qui

�		sont allégués, j'aimerais d'abord m'entretenir avec vous du test que doit rencontrer Gazifère aux termes de l'article 37 paragraphe 3 de la Loi sur la Régie. 



		Ce paragraphe parle d'un vice de fond de procédure... ou de procédure, pardon, qui est de nature à invalider la décision. Mon confrère vous a déjà cité quelques décisions en cette matière, notamment la décision Épiciers Unis Métro-Richelieu sur laquelle je reviendrai brièvement. 



		Mais j'aimerais également rapidement voir avec vous également quelques autres décisions, notamment celle que vous retrouverez à l'onglet 3 de notre cahier de notes et autorités, soit la décision de Béland contre la Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec, où l'on peut lire, notamment à la page 13 : 



			Cette notion de vice de fond comporte un accroc sérieux et grave lors de l'audition ou de la disposition d'un litige et dont la conséquence est de déclarer la nullité de la décision qui en découle d'où sa révision.



		Donc, on peut bien le constater, et c'est repris, je pense, par la Cour d'appel, le test est sensiblement le même. On parle d'un accroc sérieux. Et je pense

�		que c'est cette expression ? accroc sérieux de nature à invalider la décision ? qui devrait guider le présent banc dans sa révision de la décision qui a été rendue préalablement.



		D'ailleurs, cette décision de la Cour supérieure dans l'affaire Béland a été reprise dans d'autres affaires également. Malheureusement, je ne les ai pas inclus à mon polycopié. Et je constate que je n'ai pas fait assez de photocopies pour tous les membres de la Régie, je m'en excuse. Bêtement, j'ai compté trois au lieu de compter six, sept, huit, là, comme j'aurais dû le faire. Une mauvaise habitude. Je ne dois pas plaider assez souvent devant la Cour d'appel.



		Donc, si vous permettez, j'en remettrais quand même une copie à la Régie. Il s'agit de deux décisions, une de la Cour supérieure et une du Tribunal des droits de la personne dans l'affaire Jarry contre Commission des affaires sociales, et dans l'affaire Rondeau contre Syndicat des employés du Centre de services sociaux de Montréal. Je les remets pour information parce qu'elles reprennent en substance la décision dans l'affaire de Béland. En fait, je vais même vous remettre ma copie, c'en fera deux. Et, à nouveau, désolé pour cet oubli.



		Donc, la notion que l'on retrouve au paragraphe 3 de

�		l'article 37 de la loi a été interprétée de façon très restrictive. On peut également le voir dans l'affaire R. contre Legault, à l'onglet 2 de notre polycopié, une décision du Tribunal des professions. À la page 14 de cette décision, toujours à l'onglet 2 :



			Ceci étant, il convient par conséquent, selon nous, de limiter le sens et la portée des mots vice de fond ou de procédure de façon à éviter que, sous le couvert de la révision statutaire, le tribunal muni d'un tel pouvoir vienne à exercer un véritable appel de sa propre décision.



		En fait, c'est aussi un des arguments que nous soulevons devant vous ce matin. Il ne faut pas que par la requête de Gazifère cette dernière tente un appel, un appel déguisé au lieu d'une révision. Je peux comprendre Gazifère de ne pas être satisfaite avec la décision rendue préalablement par la Régie, mais ce n'est pas suffisant en soi pour que cette décision soit révisée. Il faut éviter de tomber dans le piège de l'appel déguisé. Le tribunal poursuit :



			Ainsi, nous sommes enclins à limiter le sens du mot vice à un défaut inhérent...

�		Accroc sérieux. On tourne autour des mêmes concepts.



			... affectant le fond d'un litige ou sa procédure; telle serait la situation exceptionnelle où un tribunal aurait décidé sur la foi d'une loi abrogée.



		C'est clairement pas le cas en l'espèce. On donne un exemple concret dans cette décision, qu'on ne retrouve certainement pas ici ce matin. À la page 15, le tribunal termine : 



			En résumé, les termes de l'article 177.1 du Code des professions...



		Qui est similaire à l'article 37 de la Régie.



			... l'économie du pouvoir d'appel conféré au Tribunal des professions ainsi que le cadre constitutionnel à l'intérieur duquel s'exerce le pouvoir de surveillance et de contrôle de la Cour supérieure commandent une interprétation très restrictive du deuxième paragraphe du troisième alinéa de cet article.



		Soit le même qui est contenu dans la Loi de la Régie. 

�			Ce n'est que très exceptionnellement, à notre avis, que ce pouvoir de révision du Tribunal doit être utilisé pour invalider un de ses jugements.



		C'est la même chose également à l'onglet 5, toujours une décision du Tribunal des droits de la personne, dans l'affaire Bigonesse contre École secondaire du Mont-Bruno. À la page 3142 et 3143, le tribunal nous dit : 



			Pour qu'il y ait un vice de fond qui donne ouverture à une rétractation, il faut donc qu'il y ait, selon nous, un accroc sérieux et grave lors de l'audience ou de la disposition du litige, à telle enseigne qu'il en découle comme conséquence la modification de cette décision par la révision.



		En fait, le tribunal cite une des décisions que je viens de vous remettre. 



			Quant au vice de procédure, il doit s'entendre d'une irrégularité telle dans le déroulement du procès que, encore une fois, elle soit susceptible de conduire à l'invalidation de la décision.

�		Et, finalement, vous me permettrez rapidement de revenir sur Épiciers Unis Métro-Richelieu, la décision de la Cour d'appel, à l'onglet 6 que mon confrère a repris. Ce qui est intéressant de noter dans la décision du juge Rothman, à la page 613, il nous dit : 



			The acts does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section 37. The English version of section 37 uses the expression "substantive... defect". In context, I believe than the defect, to constitute a "vice de fond", must be more than merely "substantive". It must be serious and fundamental. This interpretation is supported by the requirement that the "vice de fond" must be "de nature à invalider la décision". A mere substantive or procedural defect in a previous decision by the Régie would not, in my view, be sufficient to justify review under section 37.



		Donc, la Cour d'appel reconnaît finalement ce qu'on appelle souvent, là, le droit à l'erreur d'un tribunal administratif. Si le tribunal se trompe d'une façon raisonnable, je dirais, dans l'exercice de sa juridiction, il ne faut pas qu'il y ait

�		révision pour autant, parce que, finalement, ce serait tout simplement donner droit à un appel déguisé.



		Et, évidemment, c'est encore plus vrai si c'est tout simplement une différence d'opinion. Il peut évidemment y avoir deux bancs avec des opinions différentes, mais ce n'est pas une raison pour autant de réviser la décision. Et la Cour d'appel termine :



			A simple error of fact or of law is not necessarily a "vice de fond". 



		Même si le tribunal administratif se trompe dans l'interprétation de sa loi constitutive ou dans son application, si c'est une erreur qui, somme toute, n'est pas si grave, elle ne donne pas ouverture à la révision.



			The defect, to justify review, must be sufficiently fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision.



		Donc, voilà les principes qui doivent nous guider dans l'analyse des dix motifs soulevés par Gazifère. Bien humblement, je vous dirais que les deux premiers motifs soulevés par Gazifère, soit la question de la détermination du taux de rendement sur l'avoir de

�		l'actionnaire, et deuxièmement la question des incitatifs à la performance sont peut-être les deux points qui méritent le plus de discussion, et je le dis avec égard pour mon confrère.



		Quant aux autres points, c'est-à-dire les points 3 à 8, incitatif quant à la performance et développement d'indice relié au développement durable; incitatifs à la performance; le partage de la réduction du coût de service de l'année témoin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999); base de tarification; programmes commerciaux; activités non réglementées et dépenses d'opération; charges d'exploitation, quant à nous, nous vous soumettons que ces huit derniers points sont au mieux des erreurs mineures d'interprétation d'application de la loi.



		Et, encore là, je dis ? au mieux ?, parce que nous sommes d'opinion qu'il n'en est rien. Et nous vous expliquerons brièvement pourquoi en repassant chacun des points. Nous sommes d'avis que les pouvoirs de la Régie sont suffisamment larges et étendus, parce qu'il faut se rappeler qu'elle est non pas seulement un tribunal administratif mais aussi un organisme de régulation économique, et qu'à ce titre, la Régie a donc un pouvoir assez large pour avoir statué comme elle l'a fait, notamment sur la question des projections financières, notamment sur la question du

�		développement durable, et ainsi de suite.



		Donc, abordons tout d'abord les deux principaux points qui, je pense, méritent un peu plus de temps, soit la question du taux de rendement et des incitatifs à la performance, soit le plafond de zéro soixante-quinze pour cent (,075 %), le plafond de coefficient. Pour ces deux motifs, Gazifère prétend essentiellement ne pas avoir été pleinement entendue. Elle allègue donc violation des principes de justice naturelle.



		D'abord, elle appuie sa prétention sur le fait que la Régie se serait basée, en tout ou en partie, sur la preuve qui a été présentée devant elle dans le cadre de la cause tarifaire de Gaz Métro, d'une part. Et je tiens à le souligner d'emblée. Mon confrère a bien dit : ? Je ne sais pas ce qui s'est passé exactement. ? c'est-à-dire entre les deux bancs, évidemment.



		Il n'y a aucune preuve, et ça, je pense que c'est quand même assez important, qui a été faite devant vous ce matin à l'effet, aucune preuve sur les relations qu'aurait pu entretenir les deux bancs. Donc, on peut évidemment présumer, et je le dis avec respect, là, on peut présumer d'un paquet de choses, mais ce ne sont que des... en fait, il n'y a rien

�		d'assis sur des faits concrets.



		Néanmoins, il faut, et c'est là, je pense, qu'il est important d'à nouveau se référer à la jurisprudence, il faut se rappeler quel est le rôle de la Régie. C'est un organisme de régulation économique. À ce titre, elle doit évidemment statuer sur des faits, statuer sur des questions de droit, mais aussi déterminer ou décider de politiques. Il y a, je vous soumets, une différence importante entre des faits et des politiques. Et je pense que c'est là que Gazifère confond les deux notions.



		L'applicabilité ou non de la méthode MEAF avec ou sans bêta ajusté est, selon nous, une question de politiques, essentiellement, et avant tout et non pas de faits. Parce que la décision qui sera prise par la Régie concernant cette question aura non pas une répercussion uniquement sur Gazifère, mais sur l'ensemble des distributeurs de gaz. En ce sens-là, une certaine uniformité, une certaine cohérence entre la décision visant Gaz Métro et la décision sans Gazifère est, selon nous, essentielle. Et encore là, parce que la Régie est un organisme de régulation économique.



		À ce effet, vous me permettrez, je suis maintenant à la page 3 de notre onglet, de notre cahier de notes

�		et autorités... pardon, à l'onglet 8, une décision de la Cour suprême dans l'affaire Newfoundland Telephone Company Limited et de The Board of Commissioners of Public Utilities. Où la Cour suprême, le juge Cory, sous la plume du juge Cory à la page 641 nous dit :



			En déterminant si un tarif ou des frais sont "déraisonnables" ou "injustement discriminatoires", la Commission les apprécie en fonction de critères économiques. Dans ces circonstances, la Commission se penche non pas sur des questions juridiques, mais bien sur des questions de principe. De par la nature de son processus décisionnel, la Commission en cause se rapproche davantage des commissions administratives à vocation législative que de celles qui remplissent des fonctions juridictionnelles.



		Législatives, parce que, comme je l'ai dit, la Régie établit des politiques ou se doit de décider de politiques d'application générale. Et d'ailleurs, je le rappelle, l'article 35 de la Régie le prévoit expressément. Au surplus, l'article 35 nous dit : La Régie peut... Pardon. L'article 32 paragraphe 3 : 



			La Régie peut de sa propre initiative ou à

�			la demande d'une personne intéressée énoncer des principes généraux pour la détermination et l'application des tarifs qu'elle fixe.



		À l'onglet 9 de notre cahier de notes et autorités, j'ai reproduit un article, un extrait de l'ouvrage de Garant, du professeur Garant, dans lequel on retrouve un bref chapitre sur les organismes de régulation économique. D'ailleurs, à la page 178, là, l'ouvrage n'est pas tout à fait à jour, mais on peut voir : Régie du gaz naturel, à gauche... Donc, Régie du gaz naturel qui est, selon évidemment, je pense, à l'évidence, là, un organisme de régulation économique.



		Et à la page 179 au haut, Garant nous dit : 



			Par ailleurs, la justification et la raison d'être des réseaux d'organismes autonomes de régulation économique qualifiés par extension de tribunaux administratifs sont quelque peu différentes.



		Un peu plus bas au troisième paragraphe, Garant nous dit :



			Plutôt que de faire relever ce défi par les ministères du gouvernement, le législateur a

�			préféré mettre sur pied des organismes indépendants de la structure ministérielle classique. Dans certains cas, on s'en est remis à ces organismes pour élaborer cette nouvelle politique dans un cadre où seraient réunies l'expertise, l'absence de contrôle hiérarchique et même de contrôle externe, l'efficacité, la possibilité de consulter plus librement les administrés.



		Donc, ce rôle particulier de la Régie, évidemment, lui permet, nous vous le soumettons, d'utiliser ou d'avoir recours à des moyens différents pour prendre ses décisions, pour disposer d'un litige. À l'onglet 10, dans la décision Germain contre ministre de la Voirie, à la page 187, nous avons un exemple de ces pouvoirs particuliers qui sont dévolus aux tribunaux administratifs. Dans ce cas-ci, il s'agissait de la Régie des services publics qui se devait de déterminer d'une indemnité d'expropriation. Donc, à la page 187, la Cour d'appel, au paragraphe à gauche, nous dit :



			Il convient de rappeler de temps à autre que le législateur, en confiant à la Régie des services publics la tâche de fixer l'indemnité à laquelle peut avoir droit un exproprié, a voulu que ces litiges soient

�			entendus par des gens ayant des connaissances techniques et une expérience particulière. Les régisseurs ne sont pas soumis aux règles strictes de la preuve en droit civil; ils peuvent visiter les lieux, se servir de la connaissance qu'ils ont déjà de certains lieux et tenir compte des facteurs économiques et autres pouvant affecter chaque cas. Dans plusieurs causes, la Régie a accès à ses propres dossiers...



		Ça, je pense que c'est important en l'espèce.



			... et à ses ordonnances antérieures, dont elle connaît les motifs et les détails. Il lui est facile de faire des comparaisons et d'apprécier la vie économique d'un secteur particulier. La Régie n'est liée ni par l'offre de l'expropriant, ni par les chiffres soumis par l'exproprié, ni par les opinions des experts. Elle a le droit de supplier d'elle-même aux lacunes de la preuve afin de pouvoir décider en connaissance de cause.



		Ces principes ont été rappelés par la Cour suprême du Canada. Donc, que de dire, par exemple, que la Régie était liée par l'opinion de madame McShane, que de

�		dire, par exemple, parce que les intervenants n'ont pas produit de contre-expertise, ça ne veut pas dire pour autant que la Régie était liée par la preuve qu'elle avait devant elle. Elle l'a considérée, il va sans dire. Je pense que la décision est suffisamment détaillée à cet égard. 



		Mais en aucun cas, était-elle tenue de retenir exclusivement ce que proposait madame McShane relativement, plus particulièrement, là, aux bêta ajustés. Encore une fois, parce que la Régie se devait, à ce moment précis, de non pas seulement statuer sur les faits, mais de décider d'une politique à vocation générale dont l'application aurait des conséquences non pas pour Gazifère mais également pour d'autres distributeurs.



		Et les exemples, là, jurisprudentiels sont assez multiples. Je vous cite également rapidement une courte décision de la Cour suprême à l'onglet 11, la Cité de Sainte-Foy contre la Société immobilière Énic inc. Encore une fois, il s'agissait d'une affaire d'expropriation. La Cour suprême nous dit à la page 126, vers le milieu à gauche : 



			Comme je l'ai dit, à mon avis et en l'absence de preuve que la Régie trouve satisfaisante, elle était justifiée de faire

�			une déduction pour l'aménagement des services aux lots à subdiviser, etc., basée sur sa propre expérience des questions de ce genre, une expérience qui en fait est considérable.



		Et à droite, au même niveau, à la page 127, vers le milieu : 



			En matière d'expropriation, le montant de la compensation est une question qui relève particulièrement des arbitres - en l'occurrence la Régie des Services Publics. Sur une telle question, les arbitres ont droit de faire leur propre opinion et ne sont tenus d'accepter aucun des chiffres mentionnés dans la preuve faite devant elle.



		D'ailleurs, comme vous le savez, l'article 35 de la loi prévoit que la Régie peut faire les enquêtes nécessaires à l'exercice de ses fonctions. Et à ces fins, les régisseurs sont investis des pouvoirs et de l'immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions d'enquête. Nous savons tous, ces pouvoirs sont relativement larges et permettent à un enquêteur, comme la Régie finalement, de s'enquérir de l'ensemble des documents et infirmations nécessaires à sa décision.

�		Lorsque mon confrère vous dit que madame McShane n'a pas été confrontée à la théorie mise de l'avant, par exemple, dans la cause de Gaz Métropolitain, mon confrère vous a cité un passage où madame McShane nous dit très bien connaître le rapport de monsieur Waters. À la page 39, si je ne m'abuse, madame McShane est tout à fait au courant. 40, pardon. Elle dit : 



			[...] I know that Dr. Waters who appeared in the Gaz Métro case had done some studies earlier and determined from the evidence that he had that that was not the case.



		Tout ça pour dire que madame McShane savait très bien, là, ce qui avait été discuté dans le cas de Gaz Métropolitain. Je conclue cela en m'appuyant sur ce qu'elle nous dit ici, là. Et, d'emblée, dans son rapport, toute la question des bêta, qu'ils soient bruts ou ajustés, a été longuement discutée dans l'expertise ou dans l'opinion de madame McShane.



		Elle a été même questionné là-dessus par maître Turmel abondamment. Donc, on ne peut pas dire qu'elle ne savait pas ou qu'elle n'était pas au courant de différentes théories économiques qui prévalent présentement sur cette question. 

�		J'aimerais maintenant passer à la décision de la Cour suprême Sitba contre Consolidated-Bathurst Packaging Limitée, sous l'onglet 14 qui est, je pense, une décision très importante et très éclairante sur le fonctionnement interne dont peut se doter un tribunal administratif comme la Régie.



		Je dis ? peut ? parce que évidemment, en l'espèce, on n'a aucune preuve du fonctionnement du délibéré, par exemple, on ne sait pas si les deux bancs se sont consultés, je l'ai déjà souligné, et si oui, dans quelle mesure et sous quel format.



		Chose certaine, c'est qu'à la lecture de la décision, nulle part a-t-on l'impression qu'un banc, qu'un autre banc ou que d'autres membres de la Régie auraient exercé un ascendant déraisonnable sur le banc qui a rendu la première décision.



		Nulle part ne peut-on, nous vous le soumettons, inférer cela de la décision. Il peut certes y avoir une influence, il peut certes y avoir des discussions, il peut certes y avoir des rencontres entre différents bancs, la Cour suprême l'a permis dans l'arrêt que j'aimerais regarder rapidement avec vous et, encore une fois, ça s'explique très bien pour assurer l'uniformité des décisions de la Régie, surtout sur des questions de politique.

�		À la page 326, deuxième colonne, dernier paragraphe, la Cour suprême nous dit :



			La première raison pour laquelle il est nécessaire de tenir des réunions plénières de la Commission au sujet des questions de politique majeure, tient à l'importance de bénéficier de l'expérience acquise de tous les commissaires, y compris le président et les vice-présidents de la Commission.



		À la page 327, colonne de droite, dernier paragraphe :



			La seconde raison d'être de la pratique de tenir des réunions plénières de la Commission tient au fait que le grand nombre de personnes qui participent aux décisions de la Commission crée un risque que des bancs différents rendent des décisions divergentes sur des questions semblables. Il est évident qu'il faut favoriser la cohérence des décisions rendues en matière administrative. L'issue du litige ne devrait pas dépendre de l'identité des personnes qui composent le banc, puisque ce résultat serait difficile à concilier avec la notion d'égalité devant la loi, l'un des principes

�			corollaire de la primauté du droit et peut-être, aussi, le plus intelligible.



		À la page 328 maintenant, à la colonne de droite, premier paragraphe :



			Vu le grand nombre de décisions rendues en matière de droit du travail, la Commission est justifiée de prendre des mesures nécessaires pour éviter d'arriver par inadvertance à des solutions différentes, dans des affaires semblables. Puisque les décisions de la Commission sont protégées par une clause privative...



		Comme c'est le cas pour la Régie.



			... il est encore plus impérieux de recourir à des mesures comme les réunions plénières de la Commission pour éviter des solutions incompatibles. En même temps, la décision d'un banc ne saurait lier un autre banc et les mesures prises par la Commission pour favoriser la cohérence de ses décisions ne doivent pas entraver la capacité de chacun des membres d'un banc de décider selon sa conscience et ses opinions.

�		Il n'y a rien dans ce dossier-là qui nous dit que les commissaires, les régisseurs du banc qui ont décidé la décision qui fait l'objet de la révision présentement ce matin, ont fait l'objet d'une influence ou que leur opinion a été indûment influencée.



		La Cour suprême - et mon confrère a cité ce passage-là tout à l'heure, j'aimerais y revenir, à la page 336, colonne de droite, premier paragraphe :



			Leur participation...



		Celle des commissaires, dans ce cas-ci des régisseurs.



			... aux décisions portant sur ces questions de fait, posent moins de problème quand elles ne participent pas à la décision finale. Cependant, j'estime que ces discussions violent généralement les règles de justice naturelle parce qu'elles permettent à des personnes qui ne sont pas partie au litige de faire des observations sur des questions de fait, alors qu'elles n'ont pas entendu la preuve.



		C'est là que je vous soumets, avec respect, que mon

�		confrère confond ? preuve ? et ? politique ?. La décision sur l'application... l'application, effectivement, de la méthode MEAF n'est pas, avant tout, une question de faits mais une question de politique et la Cour suprême poursuit, à la page 337, colonne de droite, dernier paragraphe, elle fait la distinction entre faits et politique.



			Il faut aborder les questions de politique de manière différente parce qu'elles ont, par définition, des conséquences qui vont au-delà du règlement du litige particulier entre les parties. Bien qu'elles découlent de faits précis, elles...



		Évidemment, la méthode MEAF ne peut pas être décidée dans l'absolu, il y a des faits, là, qui gravitent autour de ce qu'on sait et qui ont été entendus, mais en bout de ligne, c'est surtout une décision politique. Donc :



			Bien qu'elles découlent de faits précis, elles constituent l'expression d'un principe ou de normes apparentées au droit...



		C'est finalement très près du droit, là, la politique que doit décider la Régie.

�			... puisque ses questions font appel à l'analyse des lois, des décisions antérieures et des besoins sociaux qui sont perçus...



		Dans ce cas-ci, on pourrait remplacer ? sociaux ? par ? économiques ?.



			... les conséquences d'une décision de politique prise par la Commission ne dépendant pas, dans une certaine mesure, de l'intérêt immédiat des parties, même si elles peuvent avoir un effet sur l'issue de la plainte. J'ai déjà exposé les motifs qui justifient les membres d'un banc d'avoir des discussions avec les autres commissaires Il faut maintenant examiner les conditions dans lesquelles les réunions plénières de la Commission doivent être tenues afin de respecter la règle audi alteram partem. À cet égard, la seule violation possible de la règle a lieu quand on propose une nouvelle politique ou un nouvel argument à une réunion plénière de la Commission et qu'une décision fondée sur cette politique ou cet argument est rendue sans qu'on accorde aux parties la possibilité de répliquer.

�		Dans ce cas-ci, ça a été long pour en discuter, il y a eu un rapport de madame McShane, elle a été contre-interrogée, elle connaissait l'existence du rapport du docteur Waters, ça a été amplement ressassé, ce n'est pas vrai de dire que Gazifère n'a pas eu l'opportunité d'être pleinement entendue sur cette question.



		En bout de ligne, la décision ne fait certainement pas l'affaire de Gazifère, c'est clair, mais on ne peut pas lui permettre, par l'entremise d'une révision, d'avoir - comme l'expression le dit - ? a second kik at the can ?. La décision a été prise et malheureusement, Gazifère doit vivre avec.



		Au surplus, et je l'ajoute, là, ce n'est pas une hérésie ce qui a été décidé, c'étaient deux alternatives économiques qui s'offraient à la Régie, les deux ayant un fondement rationnel et ayant des défendeurs, chaque thèse était défendue, peut-être pas nécessairement dans le cadre de la même instance, mais bon, tout ça pour dire que je vous ramène à la question de l'accroc sérieux de nature à invalider la décision.



		On ne peut pas, je pense, parler dans ce cas-ci d'une décision qui est complètement irrationnelle, je ne dis pas que c'est nécessairement le test, là, qui

�		doit être utilisé, le test, je l'ai dit c'est un accroc sérieux de nature à invalider la décision.



		Quant à Pacific Northern Gas, qui est le deuxième volet de ce premier point - je promets que je serai plus rapide pour les autres - Gazifère plaide essentiellement la même chose, soit qu'elle n'a pas été pleinement entendue sur la question de PNG.



		Je vous soumettrais que c'est encore moins vrai, je pense, si on doit grader les choses, que Gaz Métro; on en a longuement discuté, personnellement, moi, j'ai même apporté la question en contre-interrogatoire, à la page, en fait j'ai reproduit le passage dans notre réponse, madame McShane a été interrogée là-dessus.



		Je lui ai demandé, c'est repris aux transcription, au volume 2 page 32 :

		

			Q. Mrs. McShane, there was a question asked...



		En fait, non, c'est le procureur de Gazifère, suite à une question de moi-même, qui est revenu sur ce point :

		

			Q. Mrs. McShane, there was a question asked

�			with regards to, I think it was Pacific Northern Gas, and you were asked what the rates were, or what the recent results were, with regards to the tariff hearing of that company?

			A. I was asked what the... I believe what the return for next year will be for that company.

			Q. Do they compare with Gazifère in any way?

			A. Yes.

			Q. So, it would be a second comparison?

			A. Yes.



		En plus, Gazifère a eu l'opportunité, après le début du délibéré, de fournir des informations additionnelles, suite à un engagement qu'elle a pris, l'engagement 11 de l'ACIG du dix-neuf (19) novembre quatre-vingt-dix-huit (98), où il a été permis à Gazifère d'apporter toutes les nuances à la question de PNG, parce que cette question avait été abordée lors de l'audition. 



		Encore une fois, c'est mon erreur et je m'en excuse, je n'ai pas assez de copies pour...



		LE PRÉSIDENT :

		C'est dans le dossier, Maître.

�		Me NICOLAS PLOURDE :

		C'est dans le dossier. Je peux vous le remettre par commodité. Mais encore une fois, donc, là-dessus, même après le délibéré, après le début du délibéré, Gazifère a eu l'opportunité d'apporter toutes les précisions qu'elle voulait apporter sur cette question.



		D'ailleurs, ce n'est pas la première fois que la Régie fait des comparaisons entre Gazifère et PNG. Dans sa décision D-97-46 du dix-neuf (19) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) - j'ai une copie encore, malheureusement... Ça va être suffisant si mon confrère me permet de remettre toutes les copies à la Régie. 



		C'est la décision de l'année dernière, en fait dont l'extrait pertinent a été repris dans notre réponse, dès l'année dernière, et là, je n'ai pas vérifié les décisions antérieures, mais à tout le moins l'année dernière, la Régie faisait des comparaisons.



		Donc, on ne peut certainement pas dire que c'est une surprise, encore une fois que cette année, la Régie se soit inspirée de PNG - et je dis ? inspirée ? parce qu'encore une fois, il n'y a rien dans la décision qui fait l'objet de la présente révision, qui nous laisse croire que le seul et unique motif du

�		taux de rendement accordé à Gazifère a été... est la décision de PNG, loin de là, c'est un élément comme un autre qui a été pris en considération par la Régie, comme ça a été le cas l'année dernière. Donc, pourquoi s'en plaint-on aujourd'hui?



		Donc, sur ce premier point du taux de rendement, je vous soumets qu'il n'y a certainement pas d'accroc sérieux, de nature à invalider la décision. Gazifère a eu l'opportunité de se faire entendre, tant sur... en fait, sur la question du bêta, son expert, madame McShane, a commenté de long en large les théories économiques applicables en la matière et quant à PNG, encore une fois, Gazifère a eu amplement l'opportunité de discuter de ce point.



		Ce qui m'amène maintenant au deuxième point, soit des incitatifs à la performance. Encore une fois, pour ce moyen, Gazifère se plaint de ne pas avoir été pleinement entendue, parce que la Régie aurait décidé d'imposer un plafond de zéro virgule soixante-quinze pour cent (0,75 %).



		Là-dessus encore, je vous dirais qu'il y a eu de longues discussions sur ce point et que la Régie n'était pas obligée d'accepter en totalité la demande de Gazifère. 

�		Elle avait certainement le droit de moduler sa décision comme elle le jugeait opportun; lorsque je parle de modulation, je parle évidemment d'imposer un plafond ou un coefficient de zéro virgule soixante-quinze pour cent (0,75 %).



		D'ailleurs, l'article 34 de la Loi sur la Régie prévoit très clairement que cette dernière peut décider en partie seulement d'une demande.



		Donc, en ce sens-là, je vous soumets encore une fois qu'il n'y a pas d'accroc sérieux de nature à invalider la décision. Gazifère a fait ses représentations, la Régie a décidé d'accorder la demande, mais de la limiter par un certain plafond.



		Je ne vois certainement rien de déraisonnable à ce niveau.



		Quant aux huit autres points, maintenant, Gazifère prétend que ces huit points ont fait l'objet d'excès de juridiction. C'est surtout ça l'argument. Les deux premiers points, c'était de ne pas avoir été pleinement entendu; les huit autres points, du moins c'est ce que je comprends, seraient des excès de juridiction.



		Premièrement, je rappelle à la Régie ce que j'ai dit

�		précédemment sur le rôle que vous avez à titre d'organisme de régulation économique. C'est un rôle assez étendu. Garant utilise le rôle de législateur de politiques. Ce rôle ne doit pas être limité. Et, d'ailleurs, madame la régisseur le soulignait plus tôt ce matin, l'article 49 de la loi parle de ? notamment ?. 



		Je vous soumets que l'utilisation de cette expression à l'article 49 fait en sorte de contrecarrer l'argument de mon confrère qui vous disait : ? L'article 49 est limitatif. On ne peut pas aller moins, on ne peut pas aller plus. ? "Notamment" est utilisé pour prévoir à la limite un certain minimum de décisions qui doivent être prises par la Régie. On ne discutera pas de ça de ce matin, parce que, bon, ce n'est pas l'objet de la discussion.



		Mais la Régie peut-elle prendre des décisions ou d'autres décisions qui ne sont pas spécifiquement énumérées à l'article 49? Je vous soumets que oui, par l'utilisation du terme ? notamment ?. C'est un argument. Mais le principal, je pense, c'est le rôle de la Régie. Si la Régie devait être limitée dans les pouvoirs qu'elle a par une lecture stricte de la loi, je pense qu'elle ne pourrait pas jouer son rôle d'organisme de régulation économique pleinement.

�		On reproche à ce chapitre, là, certains reproches sont meilleurs que d'autres, mais... Bon. Parlons des projections financières à titre d'exemple. Comment peut-on dire que la Régie n'aurait pas le pouvoir de demander la production de projections financières? et que la seule chose qu'elle pourrait faire c'est, par exemple, demander des documents que pour la cause tarifaire en cours. Je vous soumets que c'est aller beaucoup trop loin.



		Les décisions économiques que doit prendre la Régie, souvent ne sont pas qu'à court terme. Il peut s'agir de décisions qui vont avoir une influence à moyen et à long terme. Et si elle juge nécessaire pour prendre ses décisions d'avoir des projections financières ou autres documents, ou autres études pertinentes qui dépassent le cadre strict d'une cause tarifaire, j'ai beaucoup de difficulté à comprendre la logique derrière ça.



		Donc, rapidement, allons-y point par point. Incitatifs quant à la performance et développement d'indices liés au développement durable. Je référerais... En fait, je le fais dans notre réponse à la page 6, paragraphe 48. Dans la cause de Gaz Métro, la Régie rappelait déjà qu'elle avait... Pardon. Dans la réponse. À la page 6, paragraphe 48, dans sa décision 99-11 rendue le dix (10) février mil

�		neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), la Régie rappelait : 



			Par ailleurs, SCGM, ayant maintenu sa requête en irrecevabilité concernant les mémoires du GRAME-UDD, RNCREQ et ROEE, un débat fut suscité de façon à déterminer si la Régie pouvait à ce stade, dans l'exercice de ses compétences, tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales mentionnées à l'article 5 de la loi. 



		Après avoir entendu les arguments des parties, la Régie dans sa décision rendue le vingt-deux (22) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), une décision déjà antérieure, à tant la décision sur Gaz Métro que Gazifère, la Régie nous dit : 



			... que le développement durable et les préoccupations environnementales sont parties intégrantes de la toile de fond de la présente cause tarifaire, de même que pour toute autre cause tarifaire à venir.



		Mon confrère vous dit cependant que l'article 5 n'est pas attributif de pouvoirs. Il vous dit qu'il serait tout simplement un guide que la Régie peut suivre

�		dans l'exercice des autres, en fait de ses pouvoirs qui sont clairement, par exemple, définis à l'article 49. Mais à l'article 49, paragraphe 4, il est clairement prévu que la Régie doit déterminer des mesures ou des mécanismes incitatifs. Bon.



		Si on suit le raisonnement de mon confrère, ce pouvoir est clairement prévu à l'article 49, paragraphe 4, de la Loi. Ce pouvoir, nous vous soumettons, la Régie peut l'exercer ou peut l'encadrer en ayant recours à l'article 5. Comme elle l'a décidé à juste titre, c'est une toile de fond qui peut être utile dans l'exercice de ses pouvoirs précis et prévus par la loi. 



		Donc, en ce sens-là, que d'avoir décidé dans le cadre de la détermination des incitatifs quant à la performance que l'environnement est une considération essentielle, je vous soumets que, d'une part, ça semble très bien cadrer avec l'interprétation qu'on peut faire de la loi et, d'autre part, s'il y a eu erreur là, elle est certainement très mineure. Ce n'est certainement pas un accroc important ou sérieux. 



		Et d'autant plus qu'il n'y a même pas de dispositif, il n'y a même pas de conclusion dans le dispositif à cet effet-là. La Régie ne fait que lancer une

�		invitation à Gazifère. À la page 29 de la décision, qui fait l'objet de la révision, la Régie nous dit : 



			Consciente que de telles mesures...



		En parlant des incitatifs à la performance.



			... que de telles mesures marquent un tournant pour le distributeur, la Régie ne fixe pas d'autres objectifs dans le cas de la présente cause, mais ajoute que Gazifère ne devra pas perdre de vue que le développement durable fait partie du mandat de la Régie, que Gazifère devra donc à l'avenir inclure dans ses indices de qualité et de performance des considérations liées au développement durable.



		Là, on essaie de faire réviser l'invitation de la Régie. Je vous soumets que c'est aller un peu loin. C'est un voeu exprimé par la Régie qui ne fait même pas partie des conclusions, du dispositif final de la décision. Ça m'apparaît encore là certainement pas un accroc sérieux de nature à invalider la décision, puisqu'il n'y a même pas vraiment de décision à cet égard. C'est plutôt un voeu exprimé par la Régie.



		Et là, si on plaide que la Régie ne peut exprimer de

�		voeu, c'est une autre question. Mais je vous soumets encore une fois que dans le cadre de son mandat, c'est certainement approprié que la Régie puisse donner des lignes directrices sur ce qui l'intéresse, ce qui ne l'intéresse pas dans une cause tarifaire précise, même si ça peut avoir une répercussion pour le futur.



		Je pense que ce qui est important, effectivement, et là ça pourrait mener à un autre débat, mais je ne pense pas qu'on l'ait vraiment aujourd'hui : Est-ce qu'un banc peut lier un autre banc? Mon confrère en a fait allusion. Les points, là, 8 à 10, nous dit-il, font en sorte de lier le prochain banc. Ce n'est pas vrai. Il n'y a aucune décision qui est prise cette année qui va lier le prochain banc. 



		Ce que la Régie demande, c'est des informations, que ce soit des projections, que ce soit de tenir compte de telles questions, laissant pleine et entière discrétion et juridiction au prochain banc qui sera saisi de la prochaine cause tarifaire de le décider finalement. Les points 8 à 10 sont tous plus de la nature de demande d'informations, de documents ou d'invitations ou de préoccupations manifestées par la Régie.



		Je passe maintenant au prochain point qui est :

�		incitatifs à la performance, toujours, mais relativement au partage de la réduction du coût de service de l'année témoin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), soit plus particulièrement le fameux zéro point zéro quatre-vingt-quatorze pour cent (0,094 %). Bon. La Régie a décidé de réserver ou de reporter sa décision sur cette question.



		Encore là, je vous soumets que, bon, un tribunal ordinaire se doit de statuer. C'est une demande. Il doit décider : oui ou non. Il ne peut pas réserver sa décision. Je vous soumets que ce n'est pas la même chose pour un tribunal administratif comme la Régie. D'autant plus lorsque ce tribunal exprime certaines préoccupations et juge qu'il devrait y avoir un débat plus étendu sur la question. C'est ce qu'a fait la Régie sur la question du zéro virgule zéro quatre-vingt-quatorze pour cent (0,094 %).



		Et je pense qu'il était très loisible à la Régie de faire ainsi compte tenu notamment des préoccupations manifestées par l'ASIG lors des représentations. Mon confrère dit que ça n'a pas été discuté, qu'on ne savait pas qu'il y avait... En fait, j'ai peut-être... Je ne veux pas mettre des paroles dans sa bouche. Mais que ça n'avait pas été discuté. Bon. Puis que ce n'était pas connu. L'ACIG, pourtant, dans ses représentations a très bien fait part de ses

�		préoccupations quant à cette question et demandé que ce soit... que la décision soit reportée à une date ultérieure pour permettre des consultations, tout comme cela avait été décidé pour Gaz Métro.



		Donc, il sera possible pour la Régie à nouveau de revenir sur cette question, et pour Gazifère de revenir sur cette question. La Régie a tout simplement décidé : bon, écoutez, il manque des informations, on voudrait aller plus loin. Même, monsieur Marois en contre-interrogatoire a admis que ça pouvait avoir des effets pervers, cet indice qui était demandé. Donc, ne serait-ce que pour cela, je vous soumets qu'il était tout à fait dans la juridiction de la Régie de demander que ce soit reporté à une date ultérieure.



		Prochain point : base de tarification. Je pense que j'en ai amplement parlé. Projections financières; ça m'apparaît tout à fait dans le pouvoir de la Régie que de demander de telles projections. On peut se référer tout simplement aux articles 31 paragraphes 1 et 2 de la loi ou aux articles 48 et suivants. Et, encore là à nouveau, il me semble que ça tombe sous le coup du gros bon sens de dire que la Régie n'aurait pas le pouvoir de demander des projections financières sur une période qui dépasse un an, soit la cause tarifaire dont elle est saisie, ça n'a aucun

�		bon sens pour un organisme de régulation économique.



		L'économie, ça bouge. C'est dans une ? mouvance ?. Ça ne stagne pas. Et c'est impossible de décider de concepts et de politiques économiques qui vont avoir des répercussions sur des années à venir sans, par exemple, avoir des projections financières qui dépassent un an. Et là-dessus, la Régie ne nous a pas encore dit ce qu'elle va faire avec ces projections financières. Elle ne nous a pas dit que maintenant elle allait utiliser exclusivement ces projections pour décider du taux de rendement ou pour décider de quoi que ce soit d'autre.



		Elle a tout simplement demandé ces projections à titre d'outils qui seront considérés dans le cadre de la prochaine cause tarifaire. Mais il n'y a aucune décision, encore une fois, qui a été prise sur ce point qui lierait le prochain banc, sauf peut-être pour demander que de tels documents soient produits.



		Quant aux programmes commerciaux, bon, cette fois-là, la Régie a clairement rejeté la demande. Gazifère s'en plaint néanmoins. La décision de la Régie là-dessus nous semble assez bien motivée à la page 27 : 



			Gazifère a apporté peu de détails ou de justifications pour des programmes

�			commerciaux proposés dont le contenu demeure imprécis de même que leur importance.



		Donc, là-dessus, je pense que la Régie s'est clairement exprimée, et qu'il n'y a certainement pas matière à révision. Quant aux activités non réglementées et dépenses d'opération, encore une fois, il s'agit tout simplement d'une invitation de la Régie à déposer un rapport, une étude, ou une méthode, ou une proposition sur l'allocation, sur une allocation optimale des dépenses entre le secteur réglementé et non réglementé.



		Encore là, c'est comme pour les projections financières, si la Régie ne peut demander d'études pour mieux considérer l'année suivante, une question, on va tourner en rond longtemps. La Régie n'a pas dit... En fait, la Régie a dit : Si vous ne soumettez pas cette étude, il faudra prendre une décision nous-mêmes. Bon. Là, Gazifère se plaint d'un préavis. Elle se plaignait plus tôt de ne pas avoir été avisé que telle question serait discutée. 



		Là, la Régie prend le soin pour l'allocation des dépenses d'aviser Gazifère un an à l'avance, de lui demander de se préparer, études à l'appui, propositions, pour qu'à la prochaine cause tarifaire on en dispose. Ça me semble tout à fait raisonnable.

�		Et j'ai beaucoup de difficulté à suivre Gazifère là-dessus. On lui donne un préavis d'un an. Et on prétend que la Régie a statué ultra petita. Je vous soumets que ça ne tient pas.



		Finalement, quant aux charges d'exploitation, c'est le même raisonnement. Est-ce que la Régie ne pourrait demander que des réductions de dépenses que pour une année tarifaire précise? Si c'est le cas, ce serait, je pense, exposer Gazifère à de très grands risques. Si on implique par là que la Régie ne peut pas, par exemple, demander à Gazifère de réduire ses dépenses sur trois ans, ce serait forcer la Régie à demander à Gazifère de faire l'exercice sur un an seulement.



		Encore là, ça peut mener à des aberrations. Et c'est ce que la proposition de Gazifère ferait en sorte. C'est que ce serait d'empêcher la Régie de prendre des décisions qui, sans lier nécessairement le banc, parce que, de toute façon, le banc subséquent peut toujours, peut toujours aménager, par exemple, s'il y a un problème avec telle décision, je présume, sans évidemment aller dans tous les fins détails, mais que de dire que la Régie ne peut demander à l'avance à Gazifère de préparer une proposition visant la réduction de ses coûts, encore une fois, c'est un préavis qu'on donne à Gazifère.

�		La Régie a toujours été préoccupée depuis le début par les dépenses grandissantes au chapitre des frais d'administration de Gazifère, et même des autres distributeurs. Ce n'est pas une nouveauté, là. C'est une préoccupation de tous les instants, de toutes les causes tarifaires, les dépenses ne font que croître alors que les volumes de ventes stagnent. Alors, je pense qu'il est tout à fait raisonnable pour la Régie que de demander que Gazifère se penche sérieusement sur cette question. Il n'y a certainement pas d'accroc important ou majeur à cet égard.



		Comme je l'avais promis, une heure ou presque. Cela conclurait ma présentation. Pour ces motifs, donc, je vous demanderais de rejeter la requête en révision de Gazifère et tout comme l'indique la réponse de l'ACIG, condamner l'actionnaire de Gazifère à assumer la totalité des frais occasionnés par la présente requête en révision, incluant non seulement ceux de l'ACIG - en fait, il n'y a que l'ACIG - le cas échéant, mais également ceux de Gazifère.



		Nous vous soumettons que cette requête en révision est, dans une certaine mesure, un appel déguisé, en fait est dans toute sa mesure un appel déguisé et qu'elle est, pour ce motif, abusive. 



		Donc, nous jugeons que les consommateurs ne devraient

�		pas avoir à absorber les coûts inhérents à cette requête et que par conséquent, l'actionnaire de Gazifère devrait en faire les frais. Merci.



		LE PRÉSIDENT :

		Je vous remercie. Maître Paquet, est-ce que vous avez une courte réplique?



		Me PIERRE PAQUET :

		J'aurais une réplique à faire, est-ce que je peux avoir cinq minutes?



		LE PRÉSIDENT :

		Oui, ça va aller, cinq minutes. On reprend dans cinq minutes.



		SUSPENSION DE LA SÉANCE

	--------------------

		REPRISE DE LA SÉANCE

�

		RÉPLIQUE DE Me PIERRE PAQUET :

		Je vais reprendre, Monsieur le Président, je vais reprendre les points de maître Plourde, là, dans l'ordre où ils ont été présentés. 



		Je vais commencer avec l'interprétation restrictive. Finalement, je pense qu'on s'entend, l'arrêt directeur ou l'arrêt clé, c'est l'arrêt de Métro, les

�		Épiciers Unis, là, Métro-Richelieu et je vous référerais aussi aux notes, là, du juge Vallerand là-dedans, je ne les ai pas citées ce matin, mais les dernières notes, l'on voit que lui arrive à la conclusion que d'utiliser un test, là, d'erreur manifestement, là, déraisonnable, une erreur déraisonnable, c'est pas nécessaire, il faut que... ça prend une erreur qui est suffisamment grave.



		Mais cet arrêt-là est à l'effet de conclure qu'on n'a pas besoin de répondre à un test d'évocation pour les fins de réviser une décision, je pense que c'est ce qu'on peut retirer de la jurisprudence à cet égard-là.



		Par la suite, mon confrère a rentré dans un énoncé sur la distinction des faits, puis de la politique, il vous a cité Sitba, il vous a dit : dans la mesure où vous décidez des points où la Régie décide des points de politique, à ce moment-là on n'a pas besoin d'en discuter, et puis que la Régie a les mains libres à cet égard-là.



		Ce que j'aimerais vous dire, c'est que la Régie, là, encore faut-il qu'on se mette dans le contexte de ce que la Régie fait habituellement, quand la Régie décide des questions de politique, quand elle impose des normes, elle le fait à travers ses causes

�		génériques, et elle le fait en audience publique, puis elle le fait après avoir consulté l'ensemble des intervenants.



		Quand on décide, par exemple, de la cause 3405 en ce moment, là, qui bat son plein, avec l'ensemble des intervenants qu'il y a là-dedans, quand on détermine les grands principes réglementaires qui vont s'appliquer dans le domaine de l'électricité, on discute ces principes-là, puis tout le monde a la chance puis l'opportunité d'être entendu.



		Là où on en est, nous, en ce moment, c'est qu'on dit que sur la base des principes qui ont été retenus dans notre cause, on n'a pas eu l'opportunité d'être entendu.



		Sur la base du dossier de Gaz Métro, si on voulait établir un principe générique à travers cette cause-là, bien on aurait dû aviser tout le monde, puis on aurait dû faire les commentaires, on aurait eu l'opportunité de faire les commentaires qui s'imposaient.



		On ne peut pas faire la... on ne peut pas trancher facilement puis dire : ah, c'était de la politique parce que ça a à voir au taux de rendement, je veux dire la tarification, à la limite, tout serait de la

�		politique : le taux de rendement, l'amortissement, les coûts.



		C'est pas ça, là, un moment donné, il va falloir, la Régie rend ses décisions sur la base d'opinions et sur la base de représentations qui lui sont faites par les témoins, et ça, ça cadre éminemment à l'intérieur de faits, puis d'éléments dont il doit être tenu compte.



		Ce ne sont pas des éléments politiques. Si c'en était, ce que je vous soumets, c'est que ça aurait dû être discuté en cause générique, comme dans tous les autres cas.



		Aussi, quant à savoir madame McShane ce qu'elle savait puis ce qu'elle ne savait pas, ce qu'on sait que c'est la Régie à ce moment-là avait entre les mains un rapport ou des informations dans le dossier de Gaz Métro qui lui permettaient de réfuter certaines affirmations de la part du témoin. On n'a pas confronté le témoin.



		Qu'on en ait discuté avec lui, je vous dirais qu'à certains égards, qu'on ait discuté du sujet avec le témoin sans lui dire, c'est encore pire, quant à moi.



		Si on l'a, le rapport entre les mains, qu'on lui

�		dise : on a un rapport, Madame, puis votre bêta de point soixante-dix (0,70) on n'y croit pas, puis voici pourquoi. Pas : qu'est-ce que vous pensez de ci, est-ce que ça s'applique ou ça ne s'applique pas, puis on voit qu'elle-même pense que dans le dossier, avec le rapport de Waters, elle pense même qu'elle est appuyée, alors que la Régie arrive à la conclusion que dans le dossier de Gaz Métro, c'est des éléments qui sont là-dedans qui sont appropriés pour réfuter son argumentation. Donc, c'est ça le problème, c'est qu'on ne l'a pas confrontée.



		Sur l'aspect de la décision de PNG, encore une fois ce que je prétends, c'est que le témoin, ou du moins Gazifère, n'a pas été confrontée à la décision parce que la décision est arrivée après le fait.



		Qu'on dise que ce soit un bon comparable, que ce soit un bon élément de comparaison, on en convient, on a dit oui, on ne se cache pas du fait qu'on a pu en discuter en audience publique, mais à partir du moment où on arrive avec une décision, puis on dit ? étant donné telle décision ?, encore eut-il fallu qu'on puisse être entendu sur les distinctions qui s'appliquent entre ces décisions-là et notre propre cause.



		Par la suite, mon confrère à passé à la limite de

�		point soixante-quinze (0,75), il disait... de soixante-quinze pour cent (75 %) de bonification sur l'incitatif et il dit : bien, la Régie a le droit de faire ça.



		Encore une fois, oui, on est d'accord, la Régie a le droit, la Régie pourrait décider, si on demande plus bien elle peut nous donner moins, ça on n'est pas, c'est comme le taux de rendement, elle peut nous donner moins, mais encore faut-il qu'on soit capable de discuter ce qui fait en sorte qu'elle nous donne moins.



		Elle l'a dit dans la décision : on vous donne moins à cause de tel élément, à cause de la cause de quatre-vingt-treize (93) de Gaz Métro. On n'en a jamais discuté à l'audience, c'est ça qui nous... c'est notre cause de reproche dans la présente cause, c'est le fait qu'on n'a pas pu en discuter, parce qu'encore une fois, on n'a pas été confronté à cet élément-là.



		Aussi, mon confrère a dit : il faut faire attention, l'article 39 - comme le soulignait madame Rudel-Tessier ce matin - dit ? notamment ?, donc, vous n'êtes pas limité par les éléments habilitants de 49, vous pouvez tenir compte de d'autres éléments, ça c'est vrai, vous pouvez tenir compte de d'autres éléments, mais il faut se rappeler une chose, c'est

�		que 49 se lit du même souffle avec 48, parce que c'est quand même faut-il que la décision soit rendue conformément à la demande, ou suivant les paramètres de la demande puis des interventions qui cadrent l'ensemble du dossier.



		Donc, quand on dit ? notamment ?, c'est dans les limites de la demande et des interventions de 48, et ce que l'on prétend, c'est que sur plusieurs des éléments sur lesquels la décision a porté, on est allé au-delà des éléments.



		Puis là, mon confrère il dit : bien, de toute façon, c'est sûr, on s'entend tous sur le principe que la Régie ne peut pas être liée de façon prospective, donc, c'est sûrement pas des décisions ce qui a été rendu, c'est des voeux pieux, un énoncé de principe, puis on verra en temps et lieu.



		Par contre, si c'est ça, si c'est ça, si ça ne veut rien dire, je vous demanderais de le confirmer que ça veut rien dire, puis qu'on n'est pas lié par ça. À ce moment-là, je pense que ça pourrait nous satisfaire.



		Mais quand on lit la décision dans son ensemble et puis de façon aussi particulière, quand on lit à la page 25 :

�			Ainsi, la Régie demande au distributeur de lui présenter des mesures de rationalisation.



		Il n'y a pas d'équivoque là-dedans, on dit : les frais d'exploitation, l'année prochaine, on veut qu'ils soient rationalisés, on ne les a pas devant nous, là, mais on va les rationaliser. Pour les activités non réglementées, on dit :



			En l'absence de proposition satisfaisante, la Régie allouera...



		Pas ? pourra allouer ?, allouera. C'est de même que ça va marcher. Mais là, écoutez, si ça ça n'a pas de portée, si ça ne veut rien dire, bien qu'on se le fasse dire : ? ça ne veut rien dire, puis c'est absolument pas important ?.



		Et mon confrère sortait l'argument, il dit : même pour le développement durable, ça ne fait pas partie du dispositif de décision, donc, ça n'a aucune portée concrète pour l'instant, la même chose pour le cent soixante-deux mille dollars (162 000 $), à ce moment-là si c'est ça, bien dites que toutes ces mentions-là, c'est... n'a aucune portée juridique, ça ne peut pas lier la Régie, puis finalement ça va être d'accueillir nos conclusions quant à la requête en

�		révision.



		Je pense que ça reconnaît un état de fait que nous-même on a allégué.



		Encore une fois, mon confrère parle du point zéro quatre-vingt-quatorze (0,94), il dit : la Régie ne peut pas réserver sa décision, puis il dit : c'est pas ce qu'elle a fait. C'est le contraire qu'on allègue, je pense que la Régie lira la page 30, puis elle conclura.



		Finalement, sur le dernier point, sur la question des frais, je pense que c'est... je ne peux même pas répondre à ça de façon juridique, je trouve qu'au niveau politique, là, au niveau même de l'approche que prend l'ACIG, c'est une approche qui est particulièrement agressive dans les circonstances.



		Nous, ce qu'on essaie de définir avec la Régie, c'est une façon de communiquer, puis de collaborer, puis d'être capable d'être en mesure de savoir ce à quoi la Régie s'attend de nous quand on vient devant elle, puis vice-versa, et aussi de faire valoir à la Régie nos préoccupations pour qu'on puisse orienter un débat plus positif au cours des prochaines années.



		La Régie fait des choses dans un contexte

�		réglementaire qu'elle perçoit, là, de bonne foi puis tout ça, on ne remet pas ça en question, puis je pense que ce que la Régie peut percevoir de notre côté, c'est que c'est exactement la même chose. 



		Ce qu'on cherche avant tout, c'est l'efficacité puis d'être entendu de la meilleure façon possible, puis de la façon la plus ouverte possible.



		Que mon confrère vienne dire que là, Gazifère, quand il exerce un droit qui est légitime en vertu de l'article 37, que là l'actionnaire devrait absorber ça, je trouve que ça, c'est pas susceptible de générer une atmosphère qui va faire en sorte qu'on va se comprendre mieux au cours des prochaines causes.



		On l'a fait en toute ouverture d'esprit et puis on ne l'a pas fait de façon agressive, puis on l'a fait pour finalement aborder les sujets qui vont venir dans les prochaines années, de façon positive, ça fait que je ne vois pas pourquoi l'ACIG sort ça là, en ce moment, d'après moi, c'est pas de nature à ce que tout le monde puisse réaliser leurs objectifs réglementaires, là, dans la... disons la sérénité réglementaire. Je vous remercie.



		LE PRÉSIDENT :

		On vous remercie. Donc, la Régie, à ce moment-là, va

�		conclure ici l'audition de la requête puis va prendre en délibéré le tout. On vous remercie beaucoup.



		Me PIERRE PAQUET :

		Je viens juste de noter une note que j'ai au dossier...



		LE PRÉSIDENT :

		Oui?



		Me PIERRE PAQUET :

		... c'est parce que je ne voudrais pas qu'il y ait de confusion par rapport à quelque chose, c'est que ce matin, quand on a discuté de la bonification puis du point soixante-quinze pour cent (0,75 %), puis on a référé à la décision de mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), on a parlé d'un plafond, puis on a parlé de la formule qui avait été établie par la Régie, mais il est clair en vertu de la décision de quatre-vingt-treize (93), qu'il n'y a pas de plafond.



		Je voulais juste que ce soit clair quand vous lirez la page 248, c'est juste quand on parlait des pourcentages...



		LE PRÉSIDENT :

		Oui.

�		Me PIERRE PAQUET :

		... c'est dans la mesure où on rencontre les critères de performance, on a la bonification totale. C'est juste ça.



		LE PRÉSIDENT :

		O.K.



		Me PIERRE PAQUET :

		S'il y a eu confusion.



		LE PRÉSIDENT :

		Merci.

	---------------------

�		

	SERMENT



		Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel, déclare sous mon serment d'office que les pages qui précèdent sont et contiennent la transcription exacte et fidèle des témoignages et plaidoiries en l'instance, le tout pris par moi au moyen de la sténotypie, le tout conformément à la loi;



		Et j'ai signé :









		                                

		Jean Larose

		Sténographe officiel
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